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Les Syndicats et le "Builders* Exchange 
"Il ne s'est jamais rien signé d'aussi important depuis la 

fondation du Builders' Exchange". C'est en ces termes que. 
s'exprimait M. Rosaire Gratton, président du Montréal Buil-
ders' Exchange, alors que cette association et les Syndicats Catho-
liques venaient de signer un contrat collectif de travail, pour 
tous les métiers de la construction, contrat relatif à la loi de 
l'Extension juridique. 

D'ici quelques semaines, après la publication requise dans 
la Gazette Officielle de Québec, la nouvelle loi s'appKquera et les 
nouveaux salaires deviendront en vigueur dans toute l'Ile de 
Montréal et dans les douze comtés ruraux qui l'avoisinent. 

La tâche de l'Organisation d'employeurs et de l'Organisa-
tion d'employés Comme telle est pratiquement terminée. Il 
restera â ces deiix corps à véiller à la mise en opération de la 
loi et à surveiller son application ou sa non-application, pour 
en référer à qui de droit. 

La tâche de premiei- plan revient présentement à l'ouvrier 
lui-même et â gon syndicat particulier. Il faudra consoHder 
ici; raffermier ailleurs, corriger ou ajouter. 

L'Ouvrier devra se plier aux quelques formalités que re-
quiert de lui la loi. Il lui faudra, par exemple, obtenir du bu-
reau des examinateurs de son syndicat la carte de compétence 
qui lui sera une protection et qui lui assurera le droit à son salaire, 
quelle que soit la personne qui l'emploie. 

C'est encore l'ouvrier qui devra rapporter fidèlement et sans 
retard à son union ou à l'agent d'affaires les cas où, sur un chan-
tier, la loi n'est pas observée en ce qui regarde les heures de travail 
OU le salaire exigé pour tel ou tel métier. 

C'est l'ouvrier qui devra, après une étude approfondie de 
la loi, s'en faire le propagandiste zélé, se rappelant que le jour 
où son syndicat groupera 100% des ouvriers de son métier, la 
loi sera observée 100%. 

L'ouvrier devra se souvenir du grand précepte de l'exemple. 
Il se souviendra que tout ce qu'il pourra dire aura cent fois 
plus de force s'il fait d'abord lui-même ce qu'il voudrait voir 
faire par les autres; s'il n 'y a pas opposition entre ce qu'il dit 
et ce qu'il fait. 

Il faudra surtout qu'un ouvrier puisse se reposer en toute 
sûreté sur son confrère; il faudra qu'un syndiqué puisse avoir 
et ait raison d'avoir confiance dans son confrère. Qu'il y ait 
eu des manquements sous ce rapport dans le passé, cela ne fait 
pas de doute. E t dans bien des cas, on a pu constater que le 
plus grand ennemi de l'ouvrier était trop souvent l'ouvrier qui 
ee faisait complice de son employeur pour frustrer un confrère de 
travail d'un gain légitime. Les salaires seraient-ils tombés 
avec une telle rapidité et à un si bas niveau si l'employeur n'avait 
rencontré chez l'employé autant de bonne volonté pour devenir 
son complice ? 

Pour le plus grand bien de l'ouvrier, il faut que, à chaque 

f'our, à chaque heure, l'ouvrier puisse compter sur l'ouvrier. Il 
^aut grouper dans les syndicats des hommes qui ne croient pas 
être de vrais unionistes du seul fait qu'ils sont en règle du point 
de finances avec leur union. 

Nè l'oublions pas, l'Union n'est pas autre chose qu'un groupe 
d'hommes qui se sont unis pour sauvegarder leur bien-être phy-
sique, intellectuel et moral; pour veiller à ce que dans tout contr 
de travail, la justice et la charité soient respectées. Si nous voulons 
retirer de la Loi de l'Extention Juridique ^out ce que nous-som-
mes en droit d'en attendre, il faudra compter sur le grand nombre 
de nos unionistes, mais surtout et avant tout, il faudra compter 
sur la sincérité de chacun des nôtres. Il faudra que l'ouvrier 
fasse l'étude de cette loi, non pas pour en découvrir les points 
faibles et pour trouver les moyens de la mieux éviter, mais pour 

(Suite à la page 

lE CONTRAT FIXE UN SALAIRE DE BASE 
Le contrat collectif de travail fixe un minimum de 

salaire, non un maximum. Lorsque ce contrat est géné-
ralisé, tout employeur reste libre de payer un salaire plus 
élevé. En aucun cas, il peut.donner à ses employés des 
gages inférieurs à ceux fixés dans la convention. Le contrat 
de travail généralisé fixe une limite de salaire au-dessous 
de laquelle personne ne pourra descendre. Il arrêtera, 
de cette façon, la concurrence déloyale sur les salaires 
qui est en train de conduire nos ouvriers à la mendicité 
et nos industries à la ruine. 

Le patron qui traite avec une union 
fie compagnie traite avec lui-même 

Ce qu'on doit entendre par 
union de compagnie 

par Léonce G I R A R D 

La préférence marquée que 
certains groupes de patrons ont 
manifestée envers les unions de 
compagnie, tout dernièrement, 
a suscité beaucoup de com-
mentaires sur la question. 

Certaines personnes marquan-
tes dans le monde du travail, 
l'Honorable C.-J. Arcand, M. 
Gustave Francq et M. Osias 
Filion ont exposé des vues très 
justes à ce sujet. D'autres par 
contre ont parlé pour embrouil-
ler la question. Ils ont assimilé 
l'union de compagnie avec le 
syndicat mixte et avec des asso-
ciations socialistes. 

Aussi avant de se prononcer 
pour ou contre de telles unions, 
avant de dire pourquoi Jes pa-
trons préfèrent ce genre d'asso-
ciation et pourquoi les ouvriers 
le rejettent, il faut tout d'abord 
s'en faire une idée exacte, bien 
préciser le sens du mot. 

Dans son édition du 19 mai 
dernier, la revue America donne 
à l'union de compagnie les cara-
téristiques suivantes: "Le Sé-
nateur Wagner qui a étudié ce 
problème pendant de nombreuses 
années, entend par unions de 
compagnies une association qui 

est gouvernée par le patron. 
Généralement elle est fondée par 
l'employeur; en plus, elle res-
treint la coopération des em-
ployés à • une seule unité, et 
exige habituellement que les 
ouvriers traitent avec leurs pa-
trons par l'intermédiaire seule-
meût de représentants employés 
dans le même établissement. En 
règle générale, les décisions de 
l'union sont sujettes au veto du 
patron, et dans plusieurs cas, 
les dépenses de l'union sont pay-
ées par l'employeur. Dans ces 
circonstances, il est facile de 
comprendre que les industriels 
en viennent à considérer l'union 
comme leur propriété person-
nelle, ou au moins comme leur 
employé. Elle n'est plus un ins-
trument dont le but premier 
est de garantir aux ouvriers le 
moyen de traiter sur un pied 
d'égalité avec les patrons, mais 
une institution propre à aug-
menter les profits en éloignant 
les dangers de grèves et les au-
tres difficultés du travail." 

Cette explication de l'unioE 
de compagnie nous fera com-
prendre clairement l'attitude 
d'opposition que les ouvriers 
ont prise à son endroit. Que 
veulent les ouvriers en s'orga-
nisant ? Simplement ceci : dé-
fendre leurs droits, se protéger 
contre les abus du capitahsme, 
et pour cela se rendre capables 
de traiter d'égal à égal avec un 
patron. 

MEMBRES DES SYNDICATS, POUR 
VOTRE PAIN, VOYEZ 

"Le bon pain de chez; nous" 
LE MEILLEUR 

CRescent4114 
WEllington 3060 

Téléphonez dès aujourd'hui 

Or l'union de compagnie ne 
leur donne pas ce privilège si 
lé^time, en somme. Les ou-
vriers qui y sont groupés sont 
à la merci de leur employeur. 
Ils ne peuvent demander le con-
cours ni des ouvriers qui n'ap-
partiennent pas , à, l'industrie 
elle-même] ni d'experts sur le 
point en i litige, ni d'aviseurs 
légaux ou moraux; ce sont là 
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L A V I E S Y N D I C A L E Juin Wyt. 

Le centrât de travail 
Par M, J.-B. DESROSIERS, P.S.S. 

JPar qui et comment doit être sauvegardée 
la justice entre p a t r o n s et ouvriers? 

{SuiU) 

Jo Associations profession-
nelles 

: Dans toute société bien orga-
nisée, il faut premièrement un 
code de travail précis et raison-
nable, c'est-à-dire, un code de 
travail contenant un ensemble 
de lois très claires et basées sur 
la nature du capital et du travail 
q^i l'un et l'autre ont. Un carac-
t|ire individuel et social. Sans 
cfeîla, impossible d'assurer la jus-
tice dans le contrat de travail: 
c'èst ce que nous avons démontré 
dans notre article précédent. En 
second lieu, il faut absolument 
des associations professionnelles. 

Une association profession-
nelle, disons-le immédiatement, 
est une union de personnes exer-
çant la même profession ou le 
même métier, formée dans le 
but d'étudier, de promouvoir 
et de défendre les intérêts de 
leur profession ou de leur métier. 
Parfois, elle est composée des 
patrons et des ouvriers d'une 
ntême industrie; alors, c'est la 
véritable association profession-
nelle; malheureusement cette as-
sociation, qu'on appelle "mixte", 
est plutôt rare; le plus souvent 
elle est composée de seuls ou-
vriers, quelquefois de seuls pa-
trons. Par exemple, nous avons 
les syndicats des ouvriers de la 
construction; l'idéal serait l'as-
soiçiation de tous les patrons et 
de tous les ouvriers de la cons-
truction. Une telle organisation 
pourrait régler, tout ce qui re-
garde l'industrie de la construc-
tion, comme le Collège des 
avocats ou le Collège des méde-
cins de la Province de Québec 
règlent tout' ce" qui regarde ces 
dejùx professions- dans notre Pro-
vince. 

Autrefois, il y avait des asso-
ciations de ce genre et très bien 
organisées; c'étaient les corpo-
rations dont les Papes, en parti-
culier Pie XI, et tout le monde 
déplorent l'abolition. "Ces cor-
porations, explique le R. P. 
DuPassage, jouissaient d'un mo-
nopole; c'est-à-dire, personne ne 
pouvait exercer un métier sans 
/aire partie de la corporation in-
téressée. On débutait comme 
apprenti, ensuite l'on devenait 
compagnon, enfin l'on passait, 
si on avait .l'aptitude requise, et 
tes : ressources nécessaires pour 
tenir une boutique, au rang des 
maUres. La corporation s'admi-
nistrait elle-même. Des gardes 
veillaient à l'observance des rè-
goements, au respect des con-
trais, à la bonne qualité des mar-
chandises et du travail. Des 
confréries parallèles aux corpo-
rations se chargeaient du bien 
spirituel des membres, des œu-
vres de prévoyance et de secours. 

Il y avait bien dans tout cela, 
comme dans tout ce qui est 
humain, des abus et des incon-
vénients. Mais n'empêche que 
ces corporations étaient quel-
que chose de magnifiqye pour 
l'or<te social. 

I^es Révolutionnaires du 
XVIIIe siècjè, précurseurs des 
barbares du XXè siéclè, que sont 
les iBolchévistes de Moscou, les 
ont' fait disparaître. En faisant 
celîi, ils ont .péché, ni plus, ni 
moins, «entre le droit naturel. 

Ils auraient dû réprimer leurs 
abus, les corriger, s'il le fallait, 
non pas les anéantir. 

Car, c'est de droit naturel que 
ces corporations pouvaient exis-
ter, comme d'ailleurs, nos asso-
ciations ouvrières et autres ac-
tuelles, Léon X I I I l'a magistra-
lement démontré : les associations 
qui poursuivent un but honnête 
ont de par la nature le droit 
d'exister, aussi bien que les so-
ciétés civiles elles-mêmes et pour 
la même raison : parce que l'hom-
me est un être sociable, c'est-à-
dire un être qui ne peut rester 
seul et isolé, qui a besoin de 
s'unir à ses semblables pour 
vivre, pour se défendre contre 
ceux qui l 'attaquent ou sont in-
justes envers lui. 

"Le droit à l'existence, dit-il, 
leur a été octroyé par la nature 
elle-même et la société civile" a 
été instituée pour protéger le 
droit naturel, non pour l'ané-
antir. C'est pourquoi une so-
ciété civile qui interdirait les 
sociétés privées s 'attaquerait 
elle-même, puisque toutes les 
sociétés publiques et privées 
tirent leur origine d'un même 
principe, la naturelle sociabilité 
de l'homme." 

Non seulement les associations 
professionnelles sont légitimes et 
doivent être tolérées, mais elles 
sont nécessaires et on doit abso-
lument les susciter: sans elles, 
c'est rexploîii;;î;ion des ouvriers 
par les patrbïiS et la lutte des 
classes ou bien l'étatisme aveu-
gle et rigide. 

Sans elles, en effet, qu'avons-
nous? Un pauvre ouvrier tout 
seul devant un patron souvent 
riche, indépendant, hautain, a-
lors le pauvre ouvrier ne peut pas 
grand'chose: il est bien obligé 
d'accepter le salaire qu'on lui 
propose et de se soumettre aux 
conditions qu'on lui fait, mais, 
sous le régime de l'organisation 
professionnelle, c'est tout autre 
chose: les représentants de plu-
sieurs ouvriers, même de tous 
les ouvriers d'une industrie, peu-
vent rencontrer n'importe quel 
employeur, même tous les em-
ployeurs d'une industrie, devant 
eux avoir une certaine assurance, 
leur parler les yeux dans les yeux, 
discuter avec eux et obtenir jus-
tice. 

E t de nos jours, qui sont des 
jours de despotisme économique, 
d^ ce despotisme économique si 
fortement décrit par l'auguste 
Auteur de la Quadragesimo An-
no, seules de puissantes organi-
sations professionnelles peuvent 
obtenir justice de certains pa-
trons, en effet, de nos jours, cer-
tains patrons, par leurs richesses 
immenses, sont très puissants, 
même très puissants sur certains 
gouvernants qu'ils contrôlent de 
toutes sortes de manières, ou 
plutôt qu'ils tiennent avec tou-
tes sortes de chaînes: chaînes de 
la caisse électorale, chaînes de 
parts données dans les compa-
gnies par actions, chaîne de la 
présidence (ne fût-cé que d'hon-
neur), chaîne de scandales qui 
pourraient bien être divulgués 
par le gros financier, si l'autorité 
civile voulait sévir, etc. 
• Non seulement de nos jours, 
mais de tout temps, il a été vrai 
et il restera vrai que l'autorité 
civile ne doit pas intervenir di-
reciemcht et par elle-même pour 

régler toutes les difficultés qui 
peuvent surgir entre patrons et 
ouvriers, de même que les autres 
difficultés qui peuvent arriver 
dans les autres classes de la 
société. Ce serait tomber dans 
un étatisme dangereux. Elle doit 
confier cela à des groupements 
intermédiaires, dans le cas aux 
associations professionnelles a-
vec leurs divers organes. 

Pourquoi l'état ne doit-il pas 
directement et par lui-même ré-
gler toutes ces difficultés? D'a-
bord, il ne peut pas : il serait vite 
débordé par une foule de détails 
et gaspillerait ainsi ses énergies 
et son temps, alors qu'il se doit 
à la direction générale. Et puis, 
ses règlements généraux seraient 
peut-être trop rigides, par consé-
quent dangereux, parce que géné-
raux. Prenons un exemple: le 
gouvernement pourrait bien dé-
terminer, non seulement le sa-
laire minimum, mais le salaire 
de chaque catégorie d'employés; 
eh bien, qui ne le voit, une loi 
semblable serait pleine de graves 
dangers surtout pour certaines 
industries qui, ne pouvant plus 
soutenir la concurrence étran-
gère, devraient faire faillite, par-
ce que le prix de revient serait 
trop considérable. 

D'ailleurs, c'est un principe de 
philosophie, qu'on ne saurait 
ébranler comme on a ébranlé les 
^organisations sociales, que le 
gouvernement le plus parfait, 
c'est le gouvernement hiérar-
chique; les associations profes-
sionnelles se substituant entre 
l'autorité suprême et les indivi-
dus, constituent cette hiérarchie 
bienfaisante. "Que l'autorité pu-
blique, dit Sa Sainteté Pie XI, 
abandonne donc aux groupe-
ments de rang inférieur le soin 
des affaires de moindre impor-
tance où se disperse à l'excès 
son effort; elle pourra dès lors 
assurer plus librement, plus puis-
samment et plus efficacement les 
fonctions qui n'appartiennent 
qu'à elle, parce qu'elle seule peut 
les remphr: diriger, surveiller, 
stimuler, contenir, selon que le 
comportent les circonstances ou 
l'exige la nécessité. Que les 
gouvernants en soient donc bien 
persuadés: plus parfaitement se-
ra réalisé l'ordre hiérarchique des 
divers groupements selon ce 
principe de la fonction supplétive 
de la collectivité, plus grande 
seront l'autorité et la puissance 
sociale, plus heureux et plus 
prospère l'état des affaires pu-
bliques." 

Comme on peut en juger par 
ce texte, lé. Souverain Pontife 
désire ardemment la formation 
de ces diverses associations qui 
aideront le Gouvernement lui-
même à sauvegarder le bien com-
mun, à restituer à la société l'or-
dre perdu. Il y revient à diverses 
reprises et avec instance. S'a-
dressant aux gouvernants et à 
tous ceux qui ont quelque in-
fluence dans l'orientation de la 
société—"à l'état et à l'élite des 
citoyens"—il leur rappelle qu'ils 
doivent s'appliquer de toutes 
leurs forces à promouvoir l'orga-
nisation des professions; et pour-
quoi?—pour une raison encore 
bien supérieure : pour faire cesser 
cette division des classes, cet 
état de guerl'o violente qui existe 
entre employeurs et employés 
et qui est le résultat néfaste du 
libéralisme économique, spécia-
lement dè sa loi inhumaine de 
l'offre et de la demande. "L'offre 
et la'demande, dit^il; opposent 
les parties en deux classes, com-
me en deux camps; le débat qui 
s'ouvre transforme lé marché 

en un champ clos où les deux 
armées se Ùvrent un combat 
acharné. A ce grave désordre 
qui mène la société à sa ruine, 
tout le monde le comprend, il 
est urgent de porter un prompt 
remède. Mais on ne saurait 
arriver à une guérison parfaite 
que si à ces classes opposées on 
substitue des organes bien cons-
titués, des "ordres" ou des "pro-
fessions" qui groupe les hommes 
non pas d'après la position qu'ils 
occupent sur le marché du tra-
vail, mais d'après les différentes 
branches de l'activité auxquelles 
ils se rattachent." 

Par conséquent, l'idée du Sou-
verain Pontife est claire. Il faut 
commencer par faire l'unité en-
tre tous les membres d'une même 
industrie. Sans doute, il faut 
d'abord grouper les travailleurs 
et les employeurs par catégories 
ou syndicats: ainsi on a le syn-
dicat des menuisiers, des maçons, 
des plâtriers, des couvreurs, etc.; 
mais tous ces syndicats ouvriers 
et patronaux, il faut absolument 
les grouper par industries; alors 
on aura la profession, par exem-
ple de la construction. 

E t tous les membres de cette 
profession, poursuivant le même 
but, l'intérêt de leur industrie 
ou de leur métier (par exemple 
de la construction), étudieront 
ensemble les moyens d'amélio-
rer leur intérêt commun (par 
exemple le moyen de faire re-
repartir la construction à Mont-
réal, le moyen de forcer tous les 
entrepreneurs à ne pas déprécier 
la profession par des construc-
tions faites à la hâte et avec des 
matériaux inutilisables). Et , en-
semble, patrons et ouvriers dis-
cuteront les questions d'appren-
tissage, de salaires, d'heures de 
travail, etc.; les conventions 
qu'ils passeront alors aui'ont des 
chances d'être justes et raison-
nables, puisqu'elles auront été 
étudiées par les deux parties in-
téressées et que les deux parties 
intéressées auront traité d'égale 
à égale. 

Le R. P. Du Passage et plu-
sieurs autres auteurs, proposent 
pour chaque métier ce qu'on 
appelle un "Conseil paritaire" 
qui réunirait périodiquement les 
représentants des divers syndi-
cats patronaux et ouvriers appar-
tenant au même métier (à la 
construction, à l'industrie de la 
chaussure, etc.). "Dans ces ses-
sions seraient envisagés les pro-
blèmes qui intéressent la pro-
fession (par exemple, toute l'in-
dustrie de la chaussure, de la 
construction, etc.). Les mesures 
votées pourraient, moyennant 
certaines garanties, après peutt 
être qu'elles auraient été sou-
mises à un référendum Ses inté-
ressés, être sanctionnées par le 
pouvoir public et obtenir, pour 
la région et la profession envi-
sagées (par exemple pour l'in-

dustrie de la chaussure dans la 
jrovince de Québec) forcé de 
oi. "C'est une forme proposée; 

il peut y en avoir bien d'autres 
pour chaque pays et pour chaque 
circonstance de temps, de lieu, 
d'industrie, etc. Car, c'est un 
grand principe posé par Léon 
XI I I et rappelé par Pie X I que 
chaque profession peut se donner 
le mode d'administration et les 
statuts qu'elle préfère, pourvu 
qu'il soit tenu compte des exi-
gences de la justice et du bien 
commun." 

Chaque profession formée, il 
ne faut pas s'en tenir là; il faut 
enfin faire l'unité entre les diver-
ses. professions d'une même na-
tion, en leur montrant le bien 
commun de toute la nation, en 
leur faisant bien comprendre que 
la nation sera d'autant plus 
prospère et plus puissante que 
chaque individu et chaque pro-
fession s'appliquera plus fidèle-
ment à exercer sa spécialité, 
même y exceller. C'est pourquoi, 
au-dessus de l'organisation pro-
fessionnelle, il faut nécessaire-
ment l'organisation interprofes-; 
sionnelle; i l i au t que les délégués 
des différentes industries se réu-
nissent de temps en temps pour 
iétudier et promouvoir les inté-
rêts de l'ensemble des industries 
(par exemple de toutes les indus-
tries de la province de Québec 
ou de tout le Canada) ; sans quoi 
l'organisation professionnelle se-
rait un instrument de désordre; 
car si l'égoïsme individuel, hélas, 
est possible, il peut aussi y avoir 
l'égoisme corporatif; sans ime 
solide organisation interprofes-
sionnelle, les employeurs et les 
employés d'une même industrie, 
pourraient bien s'entendre pour 
maintenir des prix de vente exa-
gérés et tout à fait, nuisibles au 
bien commun. 

Comprenons maintenant pour-
quoi l'Auguste Pontife actuelle-
ment régnant, s'adresse aux di-
verses nations de l'univers, leur 
rappelle qu'elles sont étroitement 
solidaires et interdépendantes 
dans l'ordre économique et social 
et les conjure de.s'entendre pour 
reconstituer chacune chez elle 
les diverses parties de l'organisme 
social, de restituer à l'activité 
économique son principe régu-
lateur; "alors, dit-il, se vérifiera; 
en quelque manière du corps 
social ce que l'Apôtre disait du 
coprs mystique du Christ: "Tout 
le corps, coordonné et uni par 
les liens des membres qui se prê-
tent un mutuel secours et dont 
chacun opère selon sa mesure 
d'activité, grandit et se perfec-
tionne dans la charité." 

(à suivre) 

Exigez l'étiquette syndicale 
sur toutes vos impressions. 

INSTITUT MUSICAL 
du Canada 

ENSEIGNEMENT INDIVIDUEL OU COLLECTIF 

Le Programme des Examens de fin d 'année pour les classes de chant , 
de piano, de violon, etc. , es t envoyé sur demande. I 

Pour tous renseignements, s 'adresser au directeur des Etudes: 

J.-N. CHARBONNEAU, D.M. 
4116 AVENUE CIROUARD, (N.-D.C.) DEx. 9111 
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WAGE SETTLEMENT IN BUILDING TRADES 
Agreement between the Buil-

ders' Exchangeand le Conseil des 
Syndicats des Métiers de la Cons-
truction, to be submitted to Hon. 
C.-J. Arcand, for jurisdical exten-
sion. 

This agreement entered into 
this second day of -June nineteen 
hundred and thirty-four between 
The Builders' Exehange, Inc. (of 
Montréal) having its Head Office 
at 118 New Birks Building, Mont-
réal, Quebec, hereinafter called 
the first party and Le Conseil des 

. Syndicats des Métiers de la 
Construction de Montréal, ha-
ving its head office at 1231 De-
Montigny East, Montréal, Que-
bec, hereinafter called Ihe second 
party, witnesseth that 

1 — The first party is an in-
corporated association of Em-
ployers in the various trades of 
the building industry carrying 
on business in the territorial 
jurisdiction hereinafter specified, 
which first party the Second 
Party hereby recognizes as he-
rein acting for and representing 
the association Employers re-
ferred to. 

2—The second party is an 
incorporated Association of buil-
ding trades workmen customar-
ily employed in said jurisdiction, 
which second party the First 
Party hereby recognizes as he-
rein acting for and representing 
the associated trades workmen 
referred to. 

3—In pursuance of the pro-
visions and purpose of the Col-
lective Labor Agreements Exten-
sion Aet (Quebec 1934) the par-
ties hereto have mutually agreed 
that the undernoted minimum 
wage rates shall be paid and be 
effective in the respective trades 
hereinafter specified in ail build-
ing opérations throughout said 
jurisdiction, videlicet: 

Trades Wage Raie 
per hour 

Bricklayers 70 
Carpenters and Joiners 60 
Cement Finishers 50 
Electricians .65 
Hod Carriers .40 
Hoisting Engineers 55 
Laborers common .35 
Lathers Métal 65 
Lathers Wood 55 
Marble Setters 70 
Masons, Stone 70 
Ornamental Ironworkers 

(Erectors) 
First Class 60 
Second Class 50 

Painters .60 
Plasterers. 67 
Plumbers & Steamfitters 65 
Roofers-Slate and Tile 60 
Roof ers-Composition 45 
Sheet Métal Workers 60 
Tile Setters 65 
Terrazzo Layers. 55 

4—Notwithstanding the pro-
visions of Art. three hereof, it is 
hereby especially stipulated and 
agreed that in any Municipality 
within said jurisdiction of a 
population less than five thousand 
according to last Census of the 
Diminion of Canada, where the 
value of any single building con-
tract is less than $5000.00 the 
following wage rates per hour 
in the undernoted trades shall 
have effect, namely: 

Lathers - Wood 35 
Marble Setters 50 
Masons, Stone .50 
Ornamental Ironworkers 

(Erectors) 
First Class 40 
Second Class 35 

Painters .40 
Plasterers .40 
Plumbers & Steamfitters 45 
Roof ers, Slate & T i l e . . . . . . . .40 
Roof ers Composition 35 
Sheet Métal Workers 40 
Tile Setters 40 
Terrazzo Layers .40 

I t is, however, distinctly un-
derstood and agreed that on ail 
building contrâcts of $5000.00 
and over in any Municipality 
within said jurisdiction the wage 
rates specified in paragraph three 
hereof shall govern. 

5—The rates of wages spe-
cified in the preceding paragraph 
shall be of no effect until an 
Order-in-Council shall have been 
passed by the Lieutenant-Gover-
nor of thé Province of Quebec, 
ordering that this Agreement 
shall apply to and be binding 
upon ail employers and employees 
engaged in the several trades 
herein mentioned, and within the 
territorial jurisdiction hereinaf-
ter specified; thereupon the same 
shall be and become binding and 
effective upon and as between 
the Associations, parties hereto 
and their respective members. 

6—The Territorial jurisdiction 

U.S.A. Public 
Utility Replation 

covered by this Agreement shall 
comprise and include in addition 
to the Island of Montréal and 
Ile Bizard, the Counties of As-
somption, Terrebonne, Laval, 
Deux-Montagnes, Argenteuil, 
Vaudreuil, Soulanges, Beàuhar-
nois, Chateauguay, Laprairie, 
Chambly and Vercheres. 

7—The hours of labour in the 
respective trades herein men-
tioned and during the subsis-
tence of this Agreement shall be 
in conformity with and as defined 
and governed by the Limitation 
of Hours Act (Quebec 1933). 

8—This Agreement shall be-
come effective upon the passing 
of the foresaid Order-in-Council 
and shall remain in effect until 
the thirty-first day of March 
nineteen hundred and thirty-
five: 

9—It is hereby expressly sti-
pulated and provided that Agree-
ments of^Contract entered into 
previously to the passing of the 
foresaid Order-in-Council are ex-
empt from and unaffected by 
the provisions of this Agreement. 

LASTLY: in Witness whereof 
these présents are signed by both 
parties hereto at the City of 
Montréal, Province of Quebec, 
on the date first herein mentioned 
as follows: 

For and on behalf of the first 
party by Rosaire Gratton, pré-
sident, and Peter McCuaig, Vice-
president, they having been pro-
perly authorized so to act: 

For and on behalf of the second 
party by Jean Baptiste Delisle 
and Wilfrid Joseph Deslauriers, 
their Business Agents, they ha-
ving been properly authorized 
so to act. 

Trades Wages Rate 
per hour 

Bricklayers 50 
Carpenters and Joiners , , .45 
Cement Finishers 40 
Electricians 45 
Hod Carriers 30 
Hoisting Engineers , , . , , .40 
Laborers Common 25 

athers - Métal 
Li .40 

THE BUILDERS' EXCHANGE INC 
(of Montréal) 

Per R. Gratton, Président 
P. McCuaig, Vice Presiden 

D.-A. PATERSON 
Wilness 
LE CONSEIL DES SYNDICATS 
DES METIERS DE LA CONSTRUCTION 

(de Montréal) 
Per J.-B. Delisle, Business Agent 
W.-J. Deslauriers, Business A^e 

L.-J. PLAMONDON 
Witness 

Speaking of New York some 
months ago, Dr. James C. Bon-
bright, of Columbia University, 
said that municipal ownership 
of public utilities was inévitable 
unless some real method of 
control could be established 
by the State. The présent Public 
Service Commission was, in his 
opinion, wholly ineffective, not 
because of its personnel, which 
was above the average, but 
because it has no authority 
to enforce its findings. From its 
décisions the public utility com-
panies invariably took an appeal 
so that "even the Commissions' 
moderate rate réductions have 
been blocked by the courts". 

New York's experience does 
not differ greatly from that of 
other States which have striven 
to bring the public utilities under 
control for the common good. 
Only a few weeks ago, the Illi-
nois State Commerce Commis-
sion won its case against the 
American Telegraph and Tél-
éphoné Co., but at the expense 
of nearly $1,000,000 in costs, 
and eleven years of battling in 
the courts. The city of Chicago 
and the State of Illinois are 
now planning to sue the Com-
pany to recoup their costs, and 
the progress of this action wil! 
be watched with interest. But 
it is quite probable that in the 
end the people will pay the 
bill, as well as the expenses to 
which the company has been 
put in resisting the orders of the 
State. 

Viewing the tremendous in-
crease in wealth and power of 
the -public utilities during the 
last quarter of a century, and 
their growing arrogance, the 
necessity for control in the in-
terests of the public becomes 
évident. We speak of "utilities", 
when we really mean such ne-
cessities as power, Ught, water, 
heat, and intercommunication 
by wire, wireless, boat, train, 
and bus. Few of us are long 
immune from the necessity of 
using some of them, while the 
need for light and water is 
unbroken. Since the companies 
operate only by permission of 
the State, the theory on which 
the State undertakes to regulate 
their activities, even to the 
extent of fixing prices, needs no 
démonstration. Some are in 
fact monopolies which should 
in reality be completely con-
trolled by the State. The simple 
fact is, however, that up to the 
present, we are so far from the 
probability of State monopoly 
that we have not been able to 
contrive even a decent form 
of State régulation. 

The téléphoné company is 
probably the outstanding in-
stance of the frée-lance corpora-
tion. Every year, the company 
receives $7.93 from every man, 
woman, and child in the United 
States. Whether that sum is 
excessive or only fair, cannot be 
said, although the téléphoné 
company has shown no isigns 
of looking aboui for a receiver 
in bankruptcy. According to 
Dr Walter M. Splawn, of the 
Interstate Commerce Comrais-
sion, the American Téléphoné 
and Telegraph Co. pays huge 
salaries to its officiais, but small 
ones to the workers, and "is 
more powerful and skilled than 
any State, goyernment with 
which it has to deal". Its busi-

ness is a monopoly, he states, 
and it is "supposed" to be 
regulated, "but thus far régu-
lation, particularly by the Fé-
déral Government, has been 
nominal". Neither Washington 
nor the States have ever built 
up a control that could stand 
out against the power of the 
A.T. & T. 

Control of the public util i ty 
is closely connected with reco-
very, and the passing of t h e 
discredited system of unchecked 
capitalism. I t is high time to 
establish that control, in the 
interest of the corporations as 
well as of the public. 

A M E R I C A 

Vient de paraître ^ \ 

LA 
DOULOUREUSE 

VICTOIRE 
le dernier roman 

par Delly 

LE DEVOIR 
en commence la publication en feuilleton, 

samedi le 2 juin 

Retenez d'avance le ^'Devoir" 
chez votre marchand 

Tél. HArbour 4752 

J . - A . B O I V I N 
OPTICIEN 

Opticier» des Employés de Tramways de Montréa l . 

Opticien de l 'Hôpital Sainte-Jeanne d 'Arc . 

2070, rue Saint-Denis Montréal 

MESSIEURS LES MEMBRES DES SYNDICATS CATHO-
LIQUES NATIONAUX, LE SECRETARIAT VOUS RE-
COMMANDE TOUT SPECIALEMENT, LE PAIN ET 

GATEAUX 

Oven 

Fresh Sanche Frais 
du 

four 

LE PAIN SANTE — PAIN AU LAiT DE BEURRE — 
PAIN PARISIEN 

Jos. SANCHE Limitée 
DOIIard 3501 

CHOCOLATS 
Fournisseur du Secrétariat des Syndicats Catholique» 

Demandez les Bonbons de Chez Nous 
D'ALBERT MERCIER 

CONFISEUR ^ 
Chocolats: SOc boite d'une Urre et pins. ' 

Bonbons et chocolats de haute quaUt« pour toute» occasions. 
46S4 PAPINEAU — — AM. SCS» 
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LE RETOUR A LA TERRE EST-IL 

U N REMEDE A U CHOMAGE? 

Donner à nn sans-travail du 
secours direct, c'est remédier a 
$a situation aujourd'hui, mais 
non pas demain. Fournir à nn 
travailleur le moyen de s'établir 
à la campagne, c'est régler défi-
nitivement son cas. L'ouvrier au 
secours direct est et restera un 
mendiant, un homme qui perd sa 
fierté, nn travailleur donl les 
forces et le courage diminuent. 
Le chômeur que l'on adonne à la 
culture ou à la colonisation re-
commence une vie nouvelle: sa 
fierté, son courage, sa force phir 
signe et morale lui reviennent 
parce qu'il recommence à gagner 
sa vie par son labeur. Le secours 
direct peut être un palliatif né-
cessaire pour soulager les cas de 
détresse. Le retour à la terre est 
le remède à la situation. 

Le retour à la terre est-il pos-
sible? Voulant donner dans cet 
article le point de vue ouvrier, 
j'ai posé cette question aux tra-
vailleurs que je rencontre cha-
que jour. C'est leurs conclusions 
que je reproduis. 

Le retour à la terre est possible, 
parce que nos gens connaissent 
fa terre. Si vous assistiez, un jour 
ou l'antre, à une assemblée soit 
de noire syndicat des Menuisiers, 
soit des Journaliers, vous verriez 
que cet ouvrier-ci a déjà été un 
colon, cet antre un "draveur", 
ces derniers des cultivateurs "qui 
n'ont jamais fait autre chose". On 
est souvent porté à se plaindre du 
fait que toute celte belle popula-
tion de nos campagnes se soit 
ainsi déversée dans les villes. 
Mais si nos milliers de chômeurs, 
au lieu d'être d'anciens terriens, 
étaient tous des importés des 
grands centres étrangers, com-
bien plus effarante serait la si-
tuation. Le retour à la terre ou à 
la forêt est possible parce que 
nos chômeurs connaissent la ter-
re et la forêt canadiennes. 

Le retour à la terre est possi-
ble parce que les terres abandon-
nées sont assez fertiles pour fai-
re vivre celui qui les cultive. Au 
moment où j'écris ces lignes, j'ai 
tout près de moi un ouvrier qui, 
au temps de la prospérité, a 
abandonné sa terre située à l'en-
trée du village d'Acton Vale. Or 
le dernier possesseur de cette 
terre a réussi, par la culture du 
sol, à nourrir une famille nom-
breuse, à pourvoir à son instruc-
tion et même à s'accumuler un 
capital suffisant pour s'assurer le 
repos pendant sa vieillesse. C'est 
donc que la terre abandonnée est 
fertile. 

J'ai posé à nos ouvriers l'ob-
jection que Von, entend si sou-
vent, à savoir qu'il y a surpro-
duction des produits agricoles. 
L'un d'entre eux a répondu: "Il 
me fait de la peine .de vôir tant 
de produits se perdre pendant 
une mes enfants en sont privés." 
Qu'il y ail crise de sous-consnn}-
nmtion, de mauvaise distribution 
des richesses, nous l'admettrons 
volontiers, mais qu'il y ait crise 
de surproduction, nous ne le 
croirons que le jour où tous les 
estomacs vides seront rassasiés. 

^ * * 

On me permettra encore d'ex-
primer l'opinion des travailleurs 
sur les moyens d'effectuer le re-
tour à la terre d'une façon effi-
cace. 

Le fils du cultrvateur n'est pas 
beaucoup plus apte à devenir co-
lon que le commis-épicier ou le 
barbier. Le père de Maria Chap-
delaine était un ouvreur de 
terre, le vrai type de colon. Un 
"lumber jack", un homme de 
chantier peuvent devenir colons, 
mais pas un fils de cultivateur. 
Un classement s'impose donc en-
tre ceux qui veulent retourner au 
sol. Si l'on veut être assuré du 
succès, il faut placer les fils des 
cultivateurs sur des terres défri-
chées et abandonnées et n'en-
voyer à la forêt que ceux qui la 
connaissent et sont aptes à en ti-
rer profit. 

Une fois le classement fait, 
il faut garantir à celui qui s'en 
va le moyen de s'établir. Le chô-
meur qui retourne à la terre rend 
service à la société. La société 
devrait être plus généreuse à son 
endroit qu'à l'égard de celui qui 
ne fait rien pour améliorer son 
sort. Je ne sais si la situation est 
changée; . mais il y a deux ans 
nous avons essayé d'obtenir une 
souscription pour un ouvrier très 
courageux qui désirait s'établir, 
à quelques milles de Montréal, 
sur une terre abandonnée. Après 
de multiples démarches, tout ce 
que nous avons pu obtenir, c'est 
le prix de son passage, environ 
25 cts. Depuis cette époque, des 
millions ont été donnés en se-
cours directs. L'ouvrier sans res-
sources qui désire prendre une 
terre abandonnée ne mérite-t-il 
pas autant que le chômeur qui 
attend près du feu le retour de 
jours meilleurs? Si on ne veut 
pas donner au nouveau cultiva-
teur autant qu'au chômeur rési-
dant en ville, ne parlons plus de 
retour à la terre. On n'en veut 
évidemment pas. 

"Rendez l'agriculture payante, 
disait M. Ernest Lapointe, faites 
en sorte que le cultivateur retire 
du capital qu'il a investi et du 
travail qu'il s'impose un profit 
légitime, pouvant être comparé 
avantageusement à celui que rap-
portent les capitaux et le travail 
consacrés à d'autres efforts, et 
vous aurez fait un grand pas 
dans la solution du problème. ' 

A ce dernier point de vue, une 
organisation professionnelle de 
cultivateurs peut rendre de 
grands services. • Qu'on me per-
mette de suggérer, par exemple, 
à l'Union Catholique des Cultiva-
teurs d'abonner gratuitement, 
pour une année ou de^x, chaque 
famille qui retourne a la campa-
gne à un journal d'agriculteurs 
qui lui apprendra à cultiver les 
produits qui payent davantage, à 
aimer la profession du cultiva-
teur et à faire de l'agriculture 
l'art par excellence de la nation 
canadienne-française. 

Léonce GIPARD, 
Secrétaire général 

Syndicats Catholiques de 
Montréal. 

Les Syndicats et le "Builders' Exchange" 
(Suite de la première page) 

bien constater tous les avantages qu'elle lui accorde et pour se 
met t re en état d'en bénéficier. 

Que chaque syndiqué devienne un apôtre convaincu, qu'il 
amène à son syndicat les ouvriers dont la compétence lui est 
connue, qu'il les amène par la conviction et non pas le câble au 
cou, comme un condamné à mort , que chacun met te l 'épaule 
à la roue et le surcroît de vie que l'on remarque depuis quelques 
mois dans les syndicats des différentes industries, ce surcroît 
de vie ne sera pas seulement la résultante d 'un moment d'en-
thousiasme, mais il sera plutôt l 'acheminement progressif vers 
une union forte, forte par le nombre, forte par la qualité de ses 
membres. Qu'une union de cette sorte soit en état d'assurer 
à ses membres des conditions de travail équitables, qui en sau-
rait douter Syndiqués, voilà votre tâche, votre rôle, votre 
devoir. Puissiez-vous comprendre qu'il y va de votre intérêt 
et de celui dé vos confrères de travail . Nous comptons sur vous. 

Léandre LACOMBE, pire. 

LE SYNDICAUSME INTERNATIONAL 
(SuiU) 

Les gouvernements avaient 
fai t aux peuples de telles pro-
messes pendant quatre ans de 
guerre, que le syndicalisme attei-
gnit le sommet de la puissance 
dans les années 1919 et 1920. 
En février 1919, la Conférence 
internationale syndicale de Ber-
ne rédigea la Charte internatio-
nale du travail, qui fu t insérée 
dans le t rai té de Versailles. La 
partie X I I I du trai té de paix 
s'intitule Travail et affirme le 
principe de "la liberté syndi-
cale" qui remplace le principe 
révolutionnaire de la liberté du 
travail formulé par le décret de 
2-17 mars 1791. C'est sur la base 
des organisations professionnel-
les d'employeurs et de travail-
leurs, c'est-à-dire sur la base des 
syndicats de patrons et de sala-
lariés, que se fonde l'Organisa-
tion permanente du travail. Re-
constituée à Amsterdam en juil-
let 1919, la Fédération syndicale 
internationale (F. S. I.) groupe 
20 millions d'adhérents. L'Alle-
magne vient en tête avec 7,187,-
251 membres; France, 757,847, 
Italie, 212,016. Désormais le 
syndicalisme poursuit ses con-
quêtes diverses suivant les pays, 
et d'accord avec les partis socia-
listes arrache aux parlements 
une loi fiscale ou d'assurances, 
un monopole d ' E t a t ; sur le plan 
international, il se développe en 
fonction du Bureau Interna-
tional du Travail et des confé-
rences de Genève. 

Influence soviétique, 
Réaction 

- Dans la décade qui va de 1920 
à 1930, deux faits saillants sont 
à remarquer. D'abord l'aile 
gauche du syndicalisme, subis-
sant l'influence soviétique, se 
sépare de la Fédération syndi-
cale internationale et se constitue 
en confédération dissidente. C'est 
au Congrès de Lille, en France, 
que dès juin 1921 la scission se 
produiîsit à la suite d 'une ba-
garre où éclatèrent des coups de 
revolver. Sur l 'orientation syn-
dicale 1,572. voix sont données 
à la motion de la majorité, 1,325 
à l'opposition dissidente. Le 
second fait à retenir c'est que 
des mouvements de réaction 
commencent à se dessiner contre 

Le patron qui traite... 
(Suite de la première page) 

autant de personnages avec qu^ 
le patron refuse de traiter parce 
que ce sont des "étrangers" ou 
des "outsiders." 

Mais cette liberté qu'il refuse 
à ses employés, le patron ne se la 
refuse pas. Il se réserve le droit 
d'unir ses forces à celles d 'autres 
employeurs soit par des associa-
tions ou des chambres, d'avoir 
à son service des avocats et des 
experts, en un mot tout ce qui 
lui semble utile pour faire triom-
pher sa cause. Lorsque le patron 
favorise l 'union de compagnie, 
c'est lorsqu'il ne veut pas donner 
justice à ses ouvriers, c'est lors-
qu'il veut le tenir sous sa domi-
nation, l 'empêcher de devenir un 
égal, et en un mot, lorsqu'il veut 
l'exploiter. 

Le patron qui traite avec une 
union de compagnie est un pa-
tron qui traite avec lui-même. 
Les ouvriers le savent, et c'est 
avec raison qu'ils réclament la 
liberté de se grouper dans une 
union de leur choix, libre de toute 
allégeance patronale. 

Léonce G I B A B D . 

les empiétements du syndicalis-
me. Le 11 mai 1920, le gouver-
nement français ouvre des pour-
suites "aux fins de dissolutions" 
contre la C.G.T. et opère des 
perquisitions à son siège et chez 
les militants du Bureau confédé-
ral. En 1922, c'est la révolution 
fasciste. En 1933, la révolution 
hitlérienne. Le rapport sur l'ac-
tivité de la Fédération syndicale 
internationale 1930-1932, dit : 
"Nous, ne commettrons pas la 
faute de nier que dans la plupart 
des pays on constate une r é c e s -
sion plus ou moins prononcée 
de la politique sociale." 

Résolution des Nazis 
Au cours de l 'été 1933, l'acti-

vité du syndicalisme interna-
tional et des fédérations profes-
sionnelles a été dominée par la 
révolution des Nazis. Près de la 
moitié des secrétariats profes-
sionnels internationaux (exacte-
ment 12 sur 29) avaient leur 
siège en Allemagne. Ils ont été 
forcéf de s'enfuir, commelaF.S.I . 
qui essaye de les regrouper à 
Paris, où elle s'est elle-même 
réfugiée dès le mois de mai. A-
vant ces événements, leurs effec-
tifs s'élevaient à 13,700,000. La 
fédération des ouvriers typogra-
phes perd plus de 100,000 mem-

bres par 1» retrait des organi-
sations allonandcs.* 
( La première partie de cet ar-

ticle a paru dans le numéro de 
mars. L« présent article con-
tinjie l 'historique du syndica-
lisme international depuis la 
guerre jusqu'à nos jours. 

Tél. AMhent 5544 
CHerrier 0376 

Pharmacie 
PINSONNAULT 

1390 Ontario Est, coin Pt«ssis, 
Montréa l . 

Tél. AMherst 7*80 

ENCADREUR • SERRURIER 
4371, avenue Papineau, 

Montréal 

« H 

Tél. AMherst 6815 et 0075 

A* Lapicrrc 
BOUCHER 

Là ou l 'hygiène, la qual i té et la 
pesée son t sc rupuleusement 

observées. 
Vot re sat isfact ion est mon 

succès 
At t en t ion spéciale aux com-

mandes par té léphone. 
1850 et 1330 

MONT-ROYAL EST, 
MONTREAL 

CHOISISSEZ 
Votre avenir est entre vos mains: Prodigue au-
jourd'hui, pauvre demain. Econome aujourd'hui, 
riche demain. Ne gaspillez pas votre argent, 
vous en aurez besoin un jour. Les petits sacri-
fices d'aujourd'hui vous donneront demain de 
grandes satisfactions. Ouvrez un compte d'é-
pargne à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 
Actif, plus de $126,000,000 

553 bureaux au Canada 

A 
1 

NOTRE BANDAGE HERNIAIRE 
vous donnera entière satisfaction. 

Assortiment complet de ceintures abdominales, 
bas élastiques, béquilles, etc. 

Chaises d'Invalides à vendre ou & louer. 

Spécialité: Appareils orthopédiques, membres artificiels, 
corsets pour gibbosité. 

Réparations en tous genres, etc. 

C , M A R T I N 
48 et 50 EST, CRAlC, MONTREAL 

Dépt L.B. . HArbour 3727 

Tél. : HArbour 3644 

P . - A . LEMAY 
Entrepreneur général 

SPECIALISTE EN ELECTRICITE 
SERVICE DE 24 HEURES. 

20 rue Saint-Jacques Ouest, Montréal 
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BULLETIN DU BUREAU CONFEDERAL 
Les résolutions qui seront étudiées au cougris 

OUI AURA LIEU AUX TROIS-RIVIÈRES 
les 7, 8, 9 et 10 juillet prochain 

NOTE—Nous donnons ci-après le texte des résolutions que 
nous ont fait parvenir nos syndicats affiliés en vue du pro-
chain congrès. Nous les reproduisons dans la "Vie Syndi-
cale" afin que les délégués puissent en prendre connais-
sance à l'avance et soient en mesure de se prononcer d'une 
façon plus rapide et plus sûre. Nous tenons toutefois à 
avertir nos membres que ces résolutions ne sont pas défi-
nitives. Certaines d'entre elles seront adoptées, mais 
d'autres par contre seront amendées et même rejetées 
totalement. 

Retour à la terre 

Par l'Union Nationale Catholique 
des Journaliers des Trois-Rivières Inc. 
Attendu que le retour à la terre, par 
rapport aux conditions économiques 
actuelles, est un mouvement qui s'im-
pose, et que tous les corps organisés 
devraient encourager; 

Attendu que d'après les statistiques 
de la Province, pour 1932, notre popu-
lation est répartie comme suit, popu-
lation urbaine, 1,813,606, population 
rurale, 1,060,649. 

Attendu que dans,une province com-
me celle de Québec, pour que les choses 
fussent normales, il faudrait avoir la 
majorité de notre population rurale, 
ftu lieu de l'avoir urbaine comme cela 
existe actuellement; 

Attendu qu'il est reconnu aujour-
d'hui que quand bien même les affaires 
reprendraient, et que toutes les indus-
tries fonctionneraient à pleine capa-
cité, qu'il serait impossible pour les 
villes de procurer de l'ouvrage à tous 
les chômeurs. 

C'on.séqtierament il est résolu que le 
Congrès prie le Gouvernement de 
favoriser davantage le retour à la terre, 
et pour cela d'établir un plan de colo-
nisation, qui pourvoirait à la classifi-
cation et à l'inventaire de toutes nos 
terres cultivables non habitées, à faire 
une enquête sur le nombre de familles 
à établir sur des terres neuves; enfin un 
plan précis de colonisation préparé 
d'avance et couvrant une période d'au 
moins dix ans. 

Choix du médecin et période pour 
indemnité - Loi des Accidents 

du travail 

Par l'Union Nationale Catholique 
des Charpentiers Menuisiers des Trois-
Rivières, Inc. 

Considérant que dans la Loi actuelle 
des Accidents de travail, l'accidenté 
n'a pas le droit de choisir son médecin, 
qu'il est obligé de se conformer au choix 
de la Commission; 

Considérant que pour un accidenté 
le choix du médecin est un facteur im-
portant pour sa guérison, et qu'il dé-
viait en avoir le privilège; 

Considérant que la période de temps 
pour indemnité qui était, en 1931, de 
7 jours, a été prolongée à la session de 
1932, à trois semaines, chose qui n'est 
pas raisonnable pour les ouvriers; 

11 est donc résolu que le Congrès prie 
le Gouvernement de réinstaller dans la 
Loi ce qui existait avant les mofifica-
tions de 1932, pour ce qui concerne le 
choix du médecin, et la période de 
temps pour indemnité. 

Municipalisation de l'électricité 

Par l'Union Nationale Catholique 
des Briqueteurs Plâtriers et Maçons 
Inc. des Trois-Rivières. 

Attendu qu'il est un fait admis au-
jourd'hui q<ie nous payons trop cher 
pour l'électricité dans la province de 
Québec; 

Attendu que le moyen le pluf effi-
cace'pour obtenir des taux raisonna-

bles pour l'électricité dans la province, 
c'est la municipalisation; 

Qu'il soit résolu que le Congrès prie 
le Gouvernement d'encourager et d'ai-
der financièrement au besoin toutes les 
municipalités qui voudraient munici-
paliser leur électricité aux fins de faire 
bénéficier les consommateurs de taux 
plus raisonnables que ceux exigés par 
nos compagnies privées. 

Observance du dimanche 
Conseil Central 

Considérant que d'après la Loi de 
l'observance du dimanche de la pro-
vince, il est permis aux Juifs de travail-
ler le dimanche, pourvu qu'ils ne tra-
vaillent pas le samedi qui, d'après leur 
croyance, est leur jour de repos; 

Cotnsidérant que cette faveur ac-
cordée aux Juifs donne accès à toutes 
sortes d'abus concernant le repos domi-
nical, et que de plus c'est contre le 
principe établi, que tous et chacun 
doivent s'abstenir de travailler le 
dimanche dans la province; 

Il est résolu et adopté par le Conseil 
Central des Syndicats Ouvriers Natio-
naux Catholiques des Trois-Rivières, 
que le Congrès prie le Gouvernement 
de supprimer complètement cette 
clause No 7 de la Loi, afin que toutes 
les races vivant dans la province de 
Québec resp^tent le dimanche en ne 
travaillant pas ce jour-là. 

Loi des Compagnies 

Par le Conseil Central des Syndicats 
Ouvriers Nationaux Catholiques des 
Trois-Rivières. 

Considérant qu'après l'enquête du 
charbon à Ottawa, plusieurs de nos 
grandes compagnies de charbon ont 
été traduites en cour par le Procu-
reur général de la province de Québec; 

Considérant qu'au procès de ces 
compagnies, il a été prouvé qu'il y 
avait entente entre ces compagnies 
pour contrôler le prix du charbon, et 
qu'en conséquence le prix était main-
tenu à un prix trop élevé; 

Considérant que ces compagnie», 
ayant été trouvées coupables, ont été 
condamnées à payer comme amende un 
certain montant d'argent, qui en défi-
nitive ne change rien à la situation si ce 
n'est que d'avoir empiré raffaire,puis-
que le prLx du charbon est monté de 
75 cents la tonne; 

Il est donc résolu par le Conseil Cen-
tral des Syndicats Ouvriers Nationaux 
Catholiques des Trois-Rivières, que le 
Congrès prie les Gouvernement-sFédéral 
et Provincial de modifier la Loi des 
compagnies de façon à faire cesser ces 
abus, qui sont criant» pour la popula-
tion. 

Attendu qu'au comité d'enquête 
Stevens, le 9 avril 1934, il a été prouvé 
que les officiers et les directeurs de 
l'Impérial Tobacco Co., en plusdeleurs 
salaires qui étaient de 2.5 à 30 mille piiis 
très par année, avaient reçu en 
bonis des montants variant de 32 à 
102 mille piastres par année; 

Attendu que d'après l'enquête il a 
été trouvé que les ouvriers et ouvrières 

travaillant pour la compagnie pour 
un grand nombre ne recevaient pas un 
salaire raisonnable et que plusieurs 
ne recevaient qu'un salaire de famine; 

Attendu qu'à cette même enquête, 
il a été trouvé aussi que les planteurs 
de tabac qui devaient recevoir pour 
leur tabac un prix de 25 à 30 cents la 
livre n'avaient reçu que 15 et 17 cents 
la livre; 

Attendu que chaque fois qu'il se 
fait des enquêtes sur le fonctionnement 
de nos grandes compagnies, il se trouve 
toujours des abus exorbitants de la 
part des Officiers et directeurs de ces 
compagnies, qui toujours sont au 
détriment des producteurs et des con-
sommateurs; 

Il est donc résolu et adopté par le 
Conseil Central des Syndicats Ou-
vriers Nationaux Catholiques des 
Trois-Rivières Inc. que le Congrès prie 
les Gouvernements, fédéral et pro-
vincial, de prendre tous les moyens à 
leur disposition pour faire cesser ces 
abus qui sont contre l'intérêt général 
d'une population. 

Conventions de travail 

Il est proposé par le Conseil général 
des Syndicats Catholiques de Québec 
que, dans une industrie donnée, où 
par l'absence d'organisation profes-
sionnelle ou toute autre cause, il n'existe 
pas dé convention susceptible d'ex-
tension, le Ministre' du Travail ait 
droit de convoquer les intéressés pour 
les inviter à signer une convention, 
et que ce droit conféré au ministre 
soit exercé par lui auprès des intéressés, 
employeurs et employés de telle pro-
fession, en procédant de la même ma-
nière que la Commission du salaire 
minimum des femmes. 

Extension juridique au commerce 

11 est aussi proposé que demande soit 
faite au Gouvernement provincial pour 
que la loi de l'Extension Juridique des 
Conventions Collectives de travail 
s'étende au commerce—Conseil Géné-
ral de Québëc. 

Inspecteurs provinciaux 

Par l'Union des Manoeuvres Inc. 
du diocèse d'Ottawa. 

Attendu que les Lois Ouvrières 
adoptées par la Législature provinciale 
ne sont guère mises en force, sans sur-
veillance suivie, il est résolu que le 
Congrès de la Fédération des Métiers 
du Bâtiment demande la nomination 
d'Inspecteurs Provinciaux, pour le 
respect des Lois ouvrières provinciales. 

Enquêtes gouvernementales 

Par l'Union des Manœuvres Inc. du 
District d'Ottawa. 

Téléphone: MArquette 3288 
Consultations sur convocation seulement 

Dr J^-Romco Pépin 
Médecin de l'Hôtel-Dieu 

410, RUE SHERBROOKE OUEST MONTREAL 

Tél. AlUlierst 178S 

J .-W. J E T T E . Limitée 
• ENTREPRENEURS EN CHAUFFAGE ET N.OMBERIK 

Spécialités: Plans de pouvoir. 
Nous fournirons nos propres plans, st désiré. 

2114, RACHEL EST s: MONTREAL 

Que demande soit faite aux Gouver-
nements provincial et fédéral de rendre 
public le rapport des enquêtes faites 
dans les divers domaines. Un puis-
sant moyen de mettre fin aux abus 
sera la publication des noms de ceux 
qui enfreignent les lois ouvrières et qui 
exploitent les ouvriers. 

Indication du Matériel 

Par l'Union des Employés de Québec. 

Que demande soit faite par la Confé-
dération ùes Travailleurs Catholiques 
du Canada au Gouvernement Fédé-
ral pour qu'il exige des manufactu-
riers de chaussures qu'ils indiquent 
sur leurs produits de quel matériel 
ils se composent afin d'assurer l'honnê-
teté du commerce et la protection au 
client. 

(Suite à la oage 6) 

Rés.: ELwood 1663 Wiibank 8686 
Extraction sans douleur — Dentiers garantis avec 
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CHIRURGIEN-DENTISTE 

Escompte spéciale aux Membres des Syndicats. 

709 RUEVINET MONTREAL 
Coin St-Jacques . 

MICHEL CHOUINARD, Ltéc 
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t e m e n t à 

FR. 3121 

Le but Que nous pour-
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tion du taux de la 
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Montréal. LMITCid 

Dir . c t . u r , : Dr J.-P-r M-rin, S . ^ r , L,6U. A l b . r t C r - N V M o n l y " '•i 

: MONTY, LEFILS & TANGUAY 

P O M P E S F U N E B R E S 
C H A M B R E S M O R T U A I R E S S E R V I C E D ' A M B U L À N C E 

•; " f ; • • . • AdînifusUjt̂ urA d»- ' . > 
.Lo Çornpagïjre C«ntrole; de Fif^^ runéraifcA. Limité*- -

1926, RUE PLESSIS, près Ontario AMherst 8900 



L A V I E S Y N D I C A L E Jtttni93* 

Les résolutions qui seront étudiées au congrès 

(Suite de la page 5) 

! ' ! Constitution en corporation 

',*ar le Cercle d'Etude St-Joseph. 
Ifiue demande soit faite au Gouver-

flèiient de passer une loi constituant 
en corporation l'Association des Maré-
chaux ferrants de la province de 
Québec . 

Double équipe 

L'Union Nationale , des Employés 
àa Département du Feu de. Québec 
demande à ce Congrès de faire tout 
en son pouvoir afin de faire adopter en 
troisième lecture au Parlement Pro-
vincial la résolution suivante qui est 
lestée en deuxième lecture depuis 7 

8 ans,.savoir:, 
: La double équipe et le vingt-quatre 

heures obligatoire pour les pompiers 
tel que le comporte le Bill devant cette 
Législature. 

Compensation payée à la veuve 

Considérant que la compensation 
payée à la veuve d'un ouvrier tué à 
l'Ouvrage ou mort à la suite d'un acci-
dent n'est que de dix piastres ($10,00) 
par semaine et que cette somme n'est 
pas suffisante pour permettre à une 
famille de vivre convenablement; le 
Syndicat de Crabtree Mills demande-
que cette somme de dix piastres ($10.) 
soit portée à $12.50 par semaine comme 
elle était auparavant avant que la loi 
fut amendée et que le congrès étudie 

; cette question et en fasse part à' qui 
de droit. 

Salaires minima pour bûcherons 

• Attendu la cherté du coût de la vie 
pour les journaliers vivant dans les 
yiiles; 
: Attendu la rareté du travail, dans 
^e temps actuel de crise; 
: Attendu que dans la région de Chi-
çoutimi et Lac St-Jean en particulier, 
les journaliers n'ont en perspective 
pratiquement que les travaux dans 
les chantiers pour la coupe et le flottage 
du bois et qu'il leur faut compter 
exclusivement pour vivre sur le 
salaire qu'ils gagnent dans la période 
de l'hiver et du printemps, environ 
cinq ou six mois par année; 

Attendu que les salaires payés aux 
bûcherons depuis les quatre dernières 
années sont disproportionnés au tra-
vail exigé et aux besoins d'une famille 
moyenne; 

Attendu que les bûcherons et les 
flotteurs de bois sont ceux qui four-
nissent aux manufacturiers la matière 
première pour alimenter leurs moulins, 
qu'ils fournissent un travail très ardu, 
très ennuyeux et très coûteux, vu la 

' quantité de linge qu'ils «sent; 
Attendu que les .salaires payés à 

' cette catégorie de travailleurs, si on 
les compare aux salaires payés dans 

î les moulins sont des salaires ridicules 
et qu'il n'est pas possible à un homme 
marié de vivre et de donner les besoins 

i de sa famille; 
' Attendu qu'en tenant compte du 
: coût de la nourriture, du vêtement, 
; du logernent, de la lumière, de 
I l'eau et des autres contingences, la 
; moyenne du nécessaire ne peut coûter 
; moins de $16.00 par semaine à une 
' famille moyenne; 

Attendu que des salaires justes et rai-
sonnables seraient un bon moyen de 

• décongestionner les villes et diminuer 
le nombre sans cesse grandissant des 

' chômeurs, qui préfèrent les secoiirs di-
rects à un salaire insuflBsant. 

Les Syndicats Catholiques Natio-
naux de Jonquière sont d'opinion et 
demandent que pression soit faite 

: auprès des autorités gouvernementa-
les que des mesures sévères soient 
prises pour forcer les compÉ^nies 

j forestières à payer aux bûcherons et 
flotteurs de bois, pour ce qu'on appelle 
le temps de glace, un salaire minimum 

de $60.00 par mois; qu'ensuite, après 
le temps de glace, un salaire de $3.00 
par jour soit payé aux flotteurs de 
bois et que le Gouvernement voie à 
faire respecter les lois sanitaires dans 
tes camps et principalement dans les 
tentements. 

Mesureurs de bois 

Attendu que les mesureurs de bois sont 
engagés et payés par les compagnies 
forestières et que, de ce fait, ils sont les 
employés des compagnies; 

Attendu que les mesm-eurs, pour 
faire l'affaire de leur employeur, sont 
d'tme sévérité excessive et parfois 
d'une injustice inqualifiable envers les 
contracteurs et-les bûcherons; 

Attendu qu'avec l'état de choses 
actuel, il faut nécessairement couper 
et livrer 20%, de bois pour rien, lequel 
surplus profite exclusivement aux com-
pagnies et fruste d'autant les contrac-
teurs et les bûcherons; 

Attendu que pour remédier à cet 
état de choses, il est nécessaire que les 
mesureurs de bois soient indépendants 
en tout et partout des compagnies. 

Les Syndicats Catholiques Natio-
naux de Jonquière sont d'opinion et 
demandent que pression soit faite 
auprès des autorités gouvernementales 
pour que le Gouvernement prenne 
sous son contrôle et paye lui-même les 
mesureurs de bois, quitte à se faire 
rembourser par les compagnies le 
coût de leur salaire; qu'en outre le 
mesurage du bois se fasse' sur une 
autre échelle que la mesure de planche, 
dans le cas de bois de pulpe, soit en 
mesurant le bois par le milieu ou par 
la moyenne des deux bouts et qu'au 
cas de bois à la corde, l'on n'exige qu'une 
corde de 8 x 4 pds au lieu de 8,8 x 4,4 
pds. 

Echelle de salaires 

Attendu que le Département de la 
Voirie de Québec est le départemént 
qui est susceptible d'employer le plus 
de manœuvres dans ses travaux et que 
dans bien des localités, c'est le seul 
gain que puissent attendre les journa-
liers; 

Attendu cependant que les salaires 
payés depuis quelques - années aux 
manœuvres et aux hommes,de métier 
dans les travaux de ce département 
sont insuffisants pour les besoins d'une 
famille moyenne; 

Attendu que les contracteurs du 
département de la Voirie ne semblent 
liés par aucune obligation de payer un 
salaire raisonnable et paient un salaire 
ridicule et insuffisant pour les besoins 
d'une famille moyenne et que seuls les 
célibataires ou les sans famille peuvent 
vi-vre avec ces salaires payés; 

Attendu la loi existante fixant la 
limite de la journée de travail à huit 
heures dans ce département; 

Les* Syndicats Catholiques Natio-
naux, de Jonquière, sont d'opinion 
et demandent que pression soit faite 
auprès du Gouvernement ou du Dépar-
tement de la Voirie qu'une échelle 
de salaire soit établie dans ce départe-
ment sur une base de 0.35 l'heure pour 
les manœuvres ou journaliers et 0.45 
l'heure pour les hommes de métier; 
qu'en outre ce département oblige 
ses contracteurs à payer la susdite 
échelle de salaire. 

Fonds de pension 

Il est proposé par la Fraternité 
Nationale Catholique des Employés 
de Tramways de Québec que demande 
soit faite au ministère du Travail à 
Québec qu'une loi soit passée obligeant 
toutes les Compagnies d'utilité publi-
ques à créer un fond de pension en 
faveur de leurs employés sous forme 
contributoire pour assurer une retraite 
à leurs -vieux employés après 30 ans 
de service. > 

Cette pension sera de 40% de la 
moyenne du salaire des dix meilleures 
années de servie®. 

Les boulevards 

La Fraternité Nationale et Catholi-
que des Employés de Tramways de 
Québec demande qu'un règlement soit 
passé par la législature que tout véhi-
cule à traction anîmale ou autre soit 
tenu de faire un arrêt complet à l'in-
tersection de chaque rue où passe le 
tramway, c'est-à-dire que le règle-
ment décrète que toute rue où passe 
le tramway soit considérée comme bou-
levard. 

Permis pour l'industrie 

Considérant que les compagnies fai-
sant de l'industrie au pays opèrent en 
vertu d'une charte, soit fédérale, soit 
provinciale; 

Considérant que beaucoup de ces 
industries commettent des abus en 
rapport avec les conditions de salaires 
et de travail des ouvriers qui y sont 
employés; 

Considérant qu'il n'appartient pas au 
pouvoir fédéral ou provincial de leur 
enlever leur charte à la suite de ces 
abus; 

Qu'il soit résolu que ce congrès prie 
les gouvernements fédéral et provin-
cial d'instituer uh système de permis 
pour ceux qui font ou qui désirent faire 
de l'industrie, et qu'un tel permis soit 
enlevé à son détenteur, après deux vio-
lations de la loi, soit sur les heures de 
travail, soit sur les salaires à être 
payés. Conseil Central de Montréal. 

Refus de permis pour heures 
supplémentaires 

Considérant que beaucoup de manu-
facturiers prennent des contrats trop 
importants pour l'organisation qu'ils 
possèdent et qu'afin de pouvoir les 
exécuter dans les délais requis, ils es-
comptent un permis des inspecteurs 
des établissements industriels qui leur 
permettra de travailler en dehors des 
heures tel que prescrit par la loi; 

Considérant que 'cela est de' nature 
à nuire à l'employeur qui a ua nom-
breux personnel qui est bien rémunéré 
et qui par suite se trouve à en souffrir; 

Qu'il soit résolu que ce congrès prie 
le gouvernement provincial de ne plus 
émettre aucun permis pour travailler 
en dehors des heures réglementaires. 
Conseil. Central de Montréal. 

Licence obligatoire 

Attendu que l'organisation intermé-
diaire, ouvrière ou patronale, doit 
assumer le rôle de régler toutes les 
questions de travail, et que par consé-
qyent elle doit avoir les "pouvoirs né-
cessaires à cet effet; 

Attendu que la loi de l'Extension 
des Conventions collectives du Travail, 
qui a pour but de faire collaborer les 
meilleurs éléments des ouvriers et ,des 
patrons, doit imposer à ceux qui ne 
veulent pas. collaborer, l'entente adop-
tée de part et d'autre; . , 

Attendu que, pour , parvenir à cette 
fin, les organisations ouvrières et pa-
tronales, ou le Comité Conjoint, doi-
vent connaître tous les ouvriers du 
métier et doivent po^jyoir. eflSçacement 
leur imposer les conditions du contrat; 

Qu'il soit résolu que ce Conseil de-
mande au Gouvernement provincial 
de donnei; ,au .Comité conjoint les 
pouvoirs suivants: 

1—d'obliger tous les ou'vriers travail-
lant dans un métier qui jouit de l'ex-
tension juridique d'être licenciés soit 
dans leurs syndicat, soit au bureau des 
examinateurs; 

2—d'obliger tous les patrons exer-
çant leurs activités dans un métier 
qui jouit de l'extension juridique à 
posséder un permis de pratiquer ce 
métier; 

3—d'enlever la licence à l'ouvrier, ou 
le permis au patron, pour une période 
de six mois, s'il viole les clauses de 
salaire ou d'heures de travail détermi-
nées par le contrat .générali^. 
(Conseil des. Métiers .alliép de l'Impri-

merie de Montréal) ' 
(Suiteàlà'pûeé 1) 
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4166, RUE PARTHENAIS 

H.-C. CORNELLIER, gérant . 

Z O R I C 
LE MERVEILLEUX NETTOYEUR 

Donne les meilleurs résultats dans 

les COMPLETS, Paletots ou Robes et dans la 

LINGERIE DELICATE 

4 SERVICES DE BUANDERIE 
au minimum de 50 cts 

Aussi CHEMISES et COLLETS 

P o u r plus amples INFORMATIONS 

THE NEW METHOD WASHING 
LTD. 

Appelez DOIIard 4661 
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Les résolutions qui seront étudiées au congrès 
(Suite de la page d) 

Conseil Economique Provincial 

Le Syndicat Catholique National des 
Briqueteurs de Montréal prie le Con-
grès de demander au Gouvernement 
Provincial la "création d'un conseil 
économique provincial composé d'un 
comité dîrecteùr et d'autant de sous-
comités qu'il y a de branches importan-
tes de la vie économique et sociale. A 
ce conseil siégeront des spécialistes 
nommés par l'Etat, mais désignés par 
les divers groupements professionnels 
et sociaux. Le conseil aura pour mis-
sion d'élaborer une politique écono-
mique et sociale et d'apporter aux 
gouvernements le concours de ses 
études et de sa compétence. En outre, 
le Conseil collaborerait à la nomination 
des sous-minLstres et des fonctionnaires 
supérieurs de l 'Etat". 

Conseil Supérieur du Travail 

Par le Conseil Centi-al de Montréal 

Vu que notre législation sur le con-
trat de travail est radicalement insuffi-
sante et désuète, et que'illogique et 
confuse est la définition de notre Code 
Civil sur les deux formes actuelles du 
contrat de travail: louage de service 
et louage d'ouvrage; 

Vu que le Code Civil et privé ne 
dorme au contrat de travail qu'im 
caractère individuel et privé, ce qui est 
une vieille conception juridique ne pou-
vant plus s'adapter aux conditions éco-
nomiques dans lesquelles le travail s'ef-
fectue de nos jours; 
i Vu que l'industrie souffre affreuse-
ment de l'absence d'un code de tra-
vail statuant toutes les règles juridi-
ques naturelles: droit au travail, ate-
lier fermé, contrat collectif, grève, 
arbitrage, sanction judiciaire, etc., 
i«nfin toutes règles propres à régir tous 
les rapports, pacifiques ou non, pouvant 
naître entre employeurs et ouvriers; 

Vu que nos législateurs "n'ont pas le 
temps nécessaire pour penser à tous les 
problèmes à résoudre" et que, de leur 
^veu, la crise va nous obliger à rebâtir 
dans notre province comme ailleurs; 
; Vu qu'il importe de confier l'élabo-
ration de tout ce nouveau droit ouvrier 
à une commission spéciale qui pour-
ïait évoluer en Conseil Supérieur du 
Travail, dont les attributions seraient 
d'introduire dans cette nouvelle légis-
lation juridique du travail tous les élé-
ments statutaires capables de créer 
graduellement ou de toutes pièces, 
selon le cas de chaque industrie, 
régime corporatif professionnel, fac-

! teur indispensable avec l'esprit chré-
tien et le concours de l'Etat à la restau-
ration de l'ordre social; 

Conséquemment il est résolu que la 
: C.T.C.C., soit priée de presser le Gou-

vernement de faire en sorte que la 
; Commission des Assurances Sociales, 

non encore dissoute, devienne la sou-
:: che d'un Conseil Supérieur du Travail; 

f ' que ce dernier, composé de légistes 
et sociologues et de représentants indus-
triels et syndicalistes dans les diverses 
industries, entreprenne l'élaboration, 
en somme, d'un véritable code du tra-
vail parfaitement au point. 

Contribution 

Par le Conseil de Construction de 
Montréal. 

Le Conseil de Construction demande 
4u'à l'avenir les Conseils des Métiers 
payent la même contribution que les 
Conseils Centraux c'est-à-dire $.5.00 
(cinq piastres) par année et qu'ils aient 
droit à la même représentation. 

Apprentissage 

Par l'Union des Menuisiers-Char-
pentiers Inc. du diocèse d'Ottawa. 

Attendu qu'il n'existé''aucune loi 
d'apprentissage dans la province de 
Québec; Attendu qfae cet état de choses 

est préjudiciable au patron, à l'employé 
et à l'industrie; 

Il est résolu que le Congrès demande 
au Gouvernement de Québec l'adop-
tion d'une loi d'apprentissage. 

Formation 
du Comité des Résolutions 

Qu'il soit résolu que la constitution 
de la C.F.C.C. soit amendée de façon 
à laisser au Bureau Confédéral le soin 
de constituer le comité des résolutions, 
tout comme il le fait pour le Comité des 
pouvoirs et comités. ' 

(Par le Bureau Confédéral) 

Pénalités 

Attendu que la Loi de l'extension des 
conventions collectives du travail ne 
porte aucune sanction et que nous 
croyons, en toute justice, qu'elle de-
vrait comporter une pénalité assez ri-
goureuse pour que les ouvriers soient 
protégés et pour que les patrons ne 
soient pas tentés de violer cette loi 
comme la loi du salaire minimum des 
femmes; 

11 est résolu que ce Congrès recom-
mande au Gouvernement provincial de 
rendre la licence obligatoire pour tout 
employeur qui a à son service des ou-
vriers ou des ouvrières; et que le 
Gouvernement impose aux violateurs 
de cette loi les sanctions suivantes: 
$500.00 d'amende pour la première 
offense; enlèvement de la licence pour 
la deuxième offense. Une fois cette li-
cence enlevée, l'ancien propriétaire ne 
pourra la transférer à qui que ce soit; 
il n'aura plus le droit de fabriquer. 

Cordonniers de Montréal 
Contre le 80% 

Le Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de Montréal prie le Congrès 
de demander au Gouvernement que le 
80% qui existe dans la Loi du Salaire 
Minimum des Femmes disparaisse et 
que tout contrat portant cette clause 
soit illégal. 

Considérant que le travail de chôma-
ge, rétribué par l'allocation des secours 
directs, restreint chez l'ouvrier le sens 
de la justice et diminue chez lui l'en-
trainement à un rendement raisonna-
ble et nécessaire; qu'il détruit chez 
l'ouvrier une juste et saine ambition; 

Considérant que le système capi-
taliste, malgré ses erreurs, nous est re-
commandé, par la plus haute autorité 
religieuse, comme étant encore le 
système le plus propre à assurer le bon-
heur des peuples;. 

Le Conseil Central des Unions Catho-
liques Nationales de Chicoutimi prie 
le Congrès de la, C.T.C.C. de deman-
der aux gouvernements Fédéral et 
Provincial, que tous les travaux publics 
et constructions de voirie soient don-
nés par soumissions à des contracteurs 
privés, en y stipulant une échelle de 
salaires et des conditions de travail 
raisonnables. 

Extension du moratoire de la saisie 
de l'allocation des secours directs 
au salaire de l'ouvrier ayant 

quitté le chômage. 

Par le Conseil Central de Chicoutimi 

Considérant que l'état de chômage 
et de crise que nous subissons depuis 
quatre ans semble vouloir diminuer; 

Considérant que l'on doit aider l'ou-
vrier chômeur en stimulant son cou-
rage et son énergie, afin de le réins-
taller le plus tôt possible et d'une ma-
nière stable dans la vie normale; 

Considérant que l'ouvrier sortant du 
régime des secours directs est dans un 
dénuement complet, lui et sa famille, 
des nécessités de la vie; 

Le Conseil Central des Unions Ca-
tholiques Nationales de Chicoutimi 
prie le Congrès de la C.T.C.C. de 
demander au gouvernement provincial 
d'étendre le moratoire de la saisie de 
l'allocation des secours directs à neuf 
mois sur le salaire de l'ouvrier chômeur 
qui aura repris le travail permanent 
dans la vie normale. 

Tarif 

Attendu que les tarifs établis sur 
l'importation de la Chaussure au 
Canada ne sont déjà pas trop élevés; 

Attendu qu'une délégation imporr 
tante des manufacturiers de chaussures 
d'Angleterre doit venir rencontrer les 
autorités fédérales en vue d'obtenir 
une réduction siu: les tarifs actuels de 
la chaussure; 

Attendu que nos industries passent 
par une période difficile et qu'elles ont 
besoin d'être protégées pour garantir 
de l'emploi à nos hommes de métier; 

Attendu que les importa,tions de 
Tchécoslovaquie sont trop nom-
breuses; 

Nous demandons que le Congrès 
fasse pression auprès des autorités inté-
ressées pour que le tarif actuel ne soit 
pas diminué, et, si possible, soit aug-
menté.—Cordonniers de Montréal 

Travaux de Chômage par Contrats 
Privés 

Par le Conseil Central de Chicoutimi 

Considérant que nous devons lutte 
de toutes nos forces contre l'idée com-
muniste qui menace de submerger 
notre mentalité; 

•Considérant que cette idée commu-
niste est prop^ée dans le peuple par 
les gouvernements, dans l'application 
des lois de "l'aide au chômage" tel 
que cela existe actuellement; 

Considérant qu'il peut être facile-
ment prouvé que les travaux publics 
exécutés sous la loi "d'aide au chôma-
ge" coûtent beaucoup plus cher que 
ceux exécutés par l'industrie privée; 

Considérant que malgré leur coût 
élevé, ces travaux ne procurent que des 
salaires de famine aux ouvriers qui 
les exécutent; 

Considérant qu'ils ten'^ent à diminuer 
le pouvoir d'achat individuel au lieu de 
l'augmenter, ce qui serait une amélio-
ration à la crise économique actuelle; 

Annonces à la Radio le dimanche 

Considérant que la très grande majo-
rité des habitants du pays sont chré-
tiens et même un très grand nombre 
catholiques; 

Considérant que le repos dominical 
est décrété légalement par le gouverne-
ment central; 

Considérant que l'industrie de la 
Radio n'est pas d'une nécessité absolue; 

Considérant que l'annonce commer-
ciale à la Radio le dimanche tend àf/ 
plus en plus à se généraliser, et que / e 
cet état de choses découlera logiquendent 
l'emprise commerciale siu- les cerveaux 
des auditeurs et fera petit à petit, du 
dimanche, un jour de travail intellec-
tuel commercial intense; 

Le Conseil Central des Unions Ca-
tholiques Nationales de Chicoutimi 
prie le Congrès de la C.T.C.C. de de-
mander, très fortement, au gouverne-
ment fédéral dè {)rôhiber à la Radio 
d'Etat et dans tous les postes émetteurs 
privés du Canada toutes annonces com-
merciales ou industrielles le dimanche, 
comme le veut l'esprit de la loi du 
repos dominical. 

Nomination d'un représentant de 
la Commission des Accidents du 
Travail à Chicoutimi 

Attendu que la Commission des 
Accidents du Travail à été créée pour 
accorder une protection plus efficace 
à l'ouvrier lorsqu'il subit un accident 
au cours de sen-travail; 

Attendu que la Commission a le 
droit de se mtoiher un délégué pour 
une plus prompte expédition de ses 
affaires; 

Attendu que la région Chicoutimi-
Lac St-Jean e.st à une distance très 
éloignée de Québec, où la Commission 
a son bureau central; 

Attendu que de ce fait la Commission 
he peut expédier ses affaires sans' faire 

{Sifite à la paoe 10) 

Les raisons d'épargner 

Pour l ' instruct ion de votre en fan t , une s o m m e régulière d é -
posée en banque, mois après mois, de la naissance à l 'âge de la 
f r équen ta t i on scolaire, vous me t t r a en mesure d e lui assurer l ' édu-
cation don t il a besoin pour faire un succès d e sa vie. 

L 'épargne implique le r enoncemen t d ' u n e sat isfact ion p ré -
sente , en vue d ' u n e plus grande jouissance dans l 'avenir. 

As t re ignez-vous à l 'économie. L'avenir sera ce que vous 
l ' aurez fa i t . Déposez régul iè rement à 

La Banque Provinciale du Canada 
s. J. B. Rolland, 

Président. Chs-A. Boy, Gérant Général. 

DEPARTEMENT du SECRETAIRE de la PROVINCE de QUEBEC 
L'Hon. ATHANASE DAVID, Secrétaire général. 

Enseisnement 
technique 

• •• 

ECOLES TECHNIQUES 
Montréal - Québec - -Hull 

COURS TECHNIQUE : 
Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois annees 
d'études.) 

COURS DES METIERS : 
Cours préparant à l'exercice d'un métier en 
particulier. (Deux années d'études.) 

COURS D'APPRENTISSAGE : 
Cours de temps partiel organisés en coîlabo-
fation avec l'industrie. (Cours d'imprimerie à 
l'Ecole Technique de Montréal.) 

COURS SPECIAUX : 
Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicules-moteurs et autres.) 

COURS DU SOIR : 
Pour les ouvriers qui n'ont pas eu l'avantage de 
suivre un (:ôurs industriel complet. 

COURS D^ARTS ET MET IERS 
Section des Métiers 

COURS DU SOIR : 
Montréal, Port-Alfred, Chicoutimi, La Tuque, 
Beauceville, Lévis, Lauzon, Saint-Romuald, 
Sherbrooke. Saint-Hyacinthe, Va«eyfield, La-
chine, Shawinigan Falls. 

Ces cours s'adressent tout particulièrement aux 
ouvriers et couvrent plusieurs sujets tels, 

que: Dessin industriel, Mathématiques 
de l'ouvrier. Electricité, Lecture, 
~ de plans. Travail du bois, 

etc., etc. 

AUGUSTE FRICON, 
Directeur Général de l'Enseignement Technique 

1430, RUE SAINT-DENIS, MONTREAL* 



B L A V I E S Y N D I C A L E Juin mu 

Une association pour tous les Maîtres-Barbiers 
)l«uveau moyen d'améliorer la situa-

Hon — L'extension juridique doit 
. être appliquée au métier — Fai-

sons une opposition efficace à l'in-
compétence 

Nous avons tou t r écemment jeté 
les bases d ' une nouvelle organisat ion 
d e maî t res -barb iers e t d e ma î t r e s -
co i f feurs . No t r e association e s t ab -
s o l u m e n t indépendan te de t o u t e a u -
t r e fondée jusqu 'à date . Nos m e m -
bres pour tan t nous v iennent de t ou -
t e s parts, une grande part ie d ' en t r e 
e u x ont é té membres autrefois des 
• u t r e s associations du même genre. 

Nous sommes ac tue l lement orga-
nisés à Montréal . Tou tes les villes 
Impor tan tes de la province fo rmeron t 
b i e n t ô t des associations similaires qui 
«eront réunies par un bureau central 
p o r t a n t le nom dé Fédération des 
Maî t res-Barbiers e t don t la juridiction 
couvrira t o u t e la province de Québec. 

L'Association des Maîtres-Barbiers 
e t des Maî t res -Coi f feurs propose de 
nouveaux moyens pour améliorer d ' u -
n e façon ef f icace la s i tuat ion des bar -
biers de notre ville e t de notre pro-
vince. Nous croyons qu'il est abso-
l u m e n t important , e t m ê m e essentiel 
i la survie de not re métier , qu 'un con-
t r a t collectif de travail soit signé e n -
t re pat rons e t ouvriers e t que ce con-
t ra t soit généralisé en vertu de la loi 
d e l 'extension des convent ions collec-
tives de travail. Il n 'y a pas de dou te 
que ce t t e loi p résen te de grands avan-
tages. C o m m e son application sera 
d e beaucoup faci l i tée lorsqu 'une fo r te 
major i té des pat rons barbiers se ron t 
groupés dans une organisation res-
F)onsable, il nous a paru absolument 
nécessaire de jeter les bases d ' u n e 
association que nous avons fa i t incor-
1»orer, 

Améliorer le mét ier de barbier 
cons t i tue donc le bu t principal de 
no t r e union. Pour parvenir à ce t t e 
f in, il f au t faire disparaître la con-
currence déloyale sous quelque fo rme 
fju'elle se présente . Un pren«er pas à 
faire c ' es t d 'enlever ta compét i t ion 
sur le salaire payé à l 'employé. Ce t t e 
compét i t ion condui t l 'ouvrier à la mi-
sère e t n 'es t pas avantageuse pour le 
mét ie r en généra). On la fera d ispa-
ra î t re fac i lement grâce au cont ra t gé -
néralisé. Une aut re source de con-
cur rence déloyale provient du fa i t que 
la licence n ' e s t pas obligatoire. M o n t -
réal est envahi par une foule immense 
de barbiers sans expérience, par un 
nombre considérable d ' é t rangers qui 
ouvrent des salons sans avoir fa i t au -
cun apprent issage sérieux. C ' e s t là 
une cause de la descente rapide des 
prix chargés aux clients. Il importe 
que dès aujourd 'hui tous les barbiers 
responsables se l iguent e n vue de f a i -
re cesser ce t t e concurrerKC ruineuse e t 
de hâ te r le re tour à des condit ions de 
travail raisonnables qui nous p e r m e t -
f r o n t de vivre. 

Une assemblée de l 'Association au -
ra lieu le 3 juillet prochain au n u -
méro 1231 Demont igny est . Nous 
invitons par t icul ièrement à ce t t e ré-
union tous les maî t res-barbiers qui 
on signé en faveur de l 'application 
de la loi de l 'extension des conven-
i o n s collectives de travail. Nous es-
>érons que tous ceux qui ont à coeur 
^ 'améliorer la s i tuat ion se fe ron t un 

Wevo i r d ' ê t r e ' résents . 
(Signé) J.-Miville DESCHESNE. 

Secrétaire. 
L 'assemblée des maî t res -barb iers a 

leu le premier mardi de chaque mois. 

Activité de l'union des employés barbiers 
OR jette les bases d'une nouvelle 

union — Un Comité Exécutif la 
dirigera — Elle s'assure, par une 
affiliation aux corps centraux, la 
collaboration de tous les ouvriers 

. — Tous les membres recevront un 
journal — Date des assemblées 

ASSOCIATION DES MAITRES-
BARBIERS 

Pour informations: Président: M. 
A. Farley, 3687 Ontario est, FRonte-
Bac 1977; secrétaire-archiviste: M. 
J.-Miville Deschesne, 1107 St-Lau-
rent, LA. 5029; secrétaire-financier: 
M. S. Brodeur, 1405 Boiirboniiière. 

Après une longue a t t e n t e , tes bar -
biers on t en f in une union pour les 
protéger . Quelques employés-barbiers 
on t décidé d ' en jeter les bases sa -
c h a n t que tous les h o m m e s du métier 
leur donnera ien t ent ière collaboration. 

L'histoire des employés-barbiers 
dans le province de Québec n ' a é t é 
q u ' u n e lu t te cons tan te . Tou tes les 
d i f f icul tés sont venues du manque 
d ' un i t é e t du manque d e conf iance 
des uns envers les autres . Seule l 'u-
nion p e u t a f f ron te r tou tes les a t t a -
ques. Sans une organisation intell i-
gente , nous ne pouvons pas acqué-
rir ce t espri t de discipline qui nous 
rend capables d'agir de concert , de 
concentrer nos forces, de diriger tous 
nos e f fo r t s vers un bu t désiré e t d ' ac -
quérir ce t t e pat ience qui nous permet 
d ' a t t end re les résultats . 

En vue d 'obteni r ce t t e uni té d ' ac -
tion, nous avons organisé l 'Union des 
Employés-Barbiers de l 'Ile de M o n t -
réal. C e t t e union est ma in t enan t en 
pleine activi té. Son comité exécutif 
est composé comme su i t : Président, 
j . -Emile Laforge; vice-président , H e n -
ri Courchesne ; secré ta i re-archivis te , 
Antonio Melançon; trésorier, Philé-
mon Labrecque; secré ta i re - f inanc ie r 
e t agen t d 'af fa i res , Roméo Gilbert ; 
d i rec teurs : Clovis Daignault, Elie La-
rouche, P. Laliberté, Rolland Boucher. 

L'Union a demandé son affi l iat ion 
au Conseil Centrai des Syndicats Na-
t ionaux de Montréal e t à fa Confédé -
ration des Travailleurs Cathol iques du 
Canada af in d'avoir l 'appui d e tous les 
corps de mét ier lorsque nous denrvan-
derons à nos adminis t ra teurs de faire 
du mét ier de" barbier une profession 
fe rmée . 

Tou tes nos démarches , par le passé, 
on t condui t à l 'échec à cause du m a n -
q u e d 'appui moral de la masse o u -
vrière de "notre province. Voilà pour-
quoi l 'Union a d e m a n d é son aff i l ia-
tion à ces corps cent raux. Pour que 
nos m e m b r e s puissent se renseigner 
sur les activités ouvrières en général 
e t sur les ques t ions propres à notre 
métier , l 'union les abonne tous à La 
Vie Syndicale, journal ouvrier des Syn-
dicats de Montréal . 

L'Union t iendra les assemblées ré-
gulières des membres le (Kemier lundi 
d e chaque mois au No 1231 DeMon-
tigny est, Montréal . Tou t h o m m e du 
mét ier qui aura signé son blanc d ' a p -

UNION DES OUVRIERS-BARBIERS 
Pour informations: Roméo Gilbert, 

196, 1ère Ave, Verdun, Tél. YOrk 
3613. 

plication recevra u n e car te de m e m -
bre. 

A cause de la Fête de la C o n f é d é -
ration, le 2 juillet, la prochaine as-
semblée aura lieu mercredi , le 4 juil-
let prochain. Il y aura initiation des 
off iciers e t initiation des membres . 
Nous prions tous les membres de se 
faire des propagandis tes e t de se faire 
un devoir d ' e m m e n e r à l 'assemblée un 
de leurs amis qui n ' appa r t i en t pas à 
l 'organisation. C 'es t le mode de r e -
c r u t e m e n t le p lus sûr e t le moins 
coûteux . 

Roméo GILBERT, 
Agen t d ' a f fa i res e t 

secré ta i re- f inancier . 

Les barbiers organisés 
auront leur journal 

Tous les barbiers organisés récem-
men t ont résolu d ' adop te r "La Vie 
Syndicale" comme leur journal o f f i -
ciel. 

Chaque membre faisant part ie soit 
de l 'Union des Employés-Barbiers soit 
de l 'Association des Maîtres-Barbiers 
e t Coif feurs recevra chaque mois, à 
domicile, ce journal ouvrier qui ne 
manquera pas de les intéresser. 

La Vie Syndicale es t rédigée de 
manière à donner à l 'ouvrier tous les 
rense ignements don t il a besoin com-
me travailleur. Elle comprend des a r -
ticles sur les ques t ions d 'ac tual i té , des 
nouvelles les plus impor tan tes des 
pays é t rangers , les législations ouvriè-
res de notre province ou du pays, les 
rapports des organisat ions locales e t 
du bureau confédéral , ainsi qu ' un es-
pace réservé pour les besoins propres 
de chaque union. 

Ainsi dans "La Vie Syndicale, le 
barbier pourra prendre connaissance 
non seu lement des problèmes oui le 
concernen t d i rec tement , mais encore 
des quest ions d ' in t é rê t général pour 
tous les ouvriers, soit de not re ville, 
de not re province, du pays e t m ê m e 
de l 'é t ranger . 

Nous conseillons aux membres de 
conserver ce journal comme une do-
cumen ta t ion à laquelle ils pour ront 
référer en tou t t emps . 

Exigez l'éh'quefte syndicale 
sur toutes vos impressions. 

Tél. Witbank 4994 
Consul ta t ions : 1 à 3 ; 7 à 3 

Dr L. MAILLOUX, M.D. 
Médecin-Chirurgien 

3037 Notre-Dame ouest 
(près A t w a t e r ) Montréal 

HArbour 3488 

Adrien Plamondon, B.A^ SC. 
INGENIEUR-CONSEIL 

30 ST-JACQUES OUEST MONTREAL 

Cartes Professionnelles 
MArquette 2228 

PAUL GOUIN 
AVOCAT 

201 rue Notre-Dame O., 
MONTREAL 

Tél. HArbour 7033 
Résidence : 

1684. BIvd S»-)oseph E. 
CHerri«r 1391 

Isidore Coupai 
NOTAIRE 

Edifice du "TRUST & L O A N " 
10, rue St-Jacques E. 

Chambre 5 4 MONTREAL 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT et PROCUREUR 

de l'étuda 

Bertrand, Cuérin, Coudrault & Carneau 
276 OUEST, RUE ST-|ACQUES - MONTREAL 

ERNEST BERTRAND, C.R., 
Subs t i tu t Senior du Procureur Général . 

C.-E. CUERIN, C.R., M. COUDREAULT, C.R., 
A N T O N I O CARNEAU, H . - N . CARCEAU, 

^ MARCEL PIGEON. 

8069. RUE SAINT-DENIS Tél. DUpont 5109 

F.-EUGÈNE THERRIEN 
AVOCAT 

Edifice Métropole — Local 505 — 4, rue Notre-Dame Est 
Tel. HArbour 0203 Montréal 

Tél. HArbour 0187-8 
M A R C E L P R I M E A U 

AVOCAT 
10, Sain» Jacques Est Chambre 62 

HArbour 0724 

Le Dr Gcô -E^ Mignault 
Chef de Clinique à l'Hôpital 

du Sacfé-Coeur 
Professeur de l'Université de Montréal 

SPECIALISTE: TUBERCULOSE PULMONAIRE 

1674 SAINT-HUBERT 

AT. 1007 1111 LAURIER OUEST 

Dr Charles Mathieu 
MEDECIN DE L'HOTEL-DIEU 

Spécialiste des maladies des yeux, des oreilles, 
du nez et de la gorge. 

Associé de feu le Professeur Albert Lassalle 

Consul ta t ions : de 2 à 5 p.m., excep té le samedi . 
Le soir sur rendez-vous . 

Ce journal est imprimé au No 
430, rue Notre-Dame Est, à 
Montréal. par l'IMPRIMERIE 
POPULAIRE (à responsabilité 
limitée). Georges Pelletier, a-' 

niinistrateur. 

l^HtHCK 
- J L Ï I S • AL 1.1 

SVÎ^TS^HOL-NATIONAUX 
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Principes qui dirigent les barbiers 
On n'ira pas i l'«veiici«, mai* 4'apris 

les règle* <l« la justice 

Les nouvelles organisations de ba r -
biers, t an t pat ronale qu 'ouvr ière , o n t 
l ' in ten t ion d e faire une oeuvre d u r a -
ble. Voulan t ne pas prendre le risque 
d e faire des faux pas, «ttes o n t vou-
lu m e t t r e à la base d e leur action des 
pr incipes cer ta ins don t elles f e ron t 
l 'application aux ccs part iculiers 
qu 'e l les auront à résoudre. 

La doctr ine qu 'e l les o n t choisie, 
c ' e s t la doct r ine sociale chré t ienne , la 
seule qui reconnaî t des droi ts aux t r a -
vailleurs e t leur donne des moyens e f -
f icaces de les fa ire respecter t o u t en 
r e s t an t dans les bornes de la just ice. 

Ce qui illustre bfen ce fa i t c 'es t 
q u e les deux associations o n t t e n u à 
insérer ces principes dans leurs cons -
t i tu t ions . Nous reproduisons ici le 
passage ayant t ra i t à la cessation p ro -
visoire du travail. 

"L 'organisat ion reconnaî t que les 
grèves non seu lemen t t o u r n e n t au 
dé t r imen t des pat rons e t des ouvriers 
e u x - m ê m e s , mais en t raven t le com-
merce e t nu isen t aux intérê ts géné-
raux de la soc ié té" (Léon X I I I ) . Pour 
la solution des confl i ts e t la dé fense 
des in térê ts de ses membres , elle veut 
recourir à l ' en ten te e t à la concilia-
t ion p lu tô t qu 'à la violence, Elle me t 
à la base de son action en ce t t e ma-
t ière les principes su ivants : 

a) Les pa t rons e t les ouvriers doi -
vent observer les uns à l 'égard des 
au t r e s les lois d e la . just ice e t de la 
aux procédés d ' e n t e n t e e t de conci-
char i té . Ils o n t in térê t à recourir 
liation dans les ques t ions relatives aux 
condit ions d e travail e t au règ lement 
des d i f f icul tés . 

b) Les pa t rons e t les ouvriers sont 
libres de s 'associer pour se pro téger 
e t se dé fendre . Ils doivent respecter 
la l iberté des non-syndiqués . 

c) Le pa t ron es t le maî t re chez lui. 
Il a le droi t d ' employer les ouvriers 
qui lui conviennent e t de congédier 
ceux qui ne f o n t pas son af fa i re . C e -
la découle d e sa qual i té de propr ié-
taire e t de d i rec teur d ' u n e ent repr ise . 

En conséquence , l 'Association adop-
te comme moyens de régler les d i f f i -
cu l tés : 

a) l ' en t en te en t r e pat rons e t ou -
vriers, 

b) l 'action des comités de conci-
liation e t d 'a rb i t rage . 

Au cas où l 'une des part ies r e f u -
serait d 'accéder à la proposition d ' a r -
bi trage, l 'assemblée des membres ver-
ra à prendre les moyens les plus e f -
f icaces pour assurer le respect de ses 
droits légitimes e t la sauvegarda de 
ses in térê ts bien e n t e n d u s " . 

Des organisat ions qui se for-r.ent 
dans un b u t aussi louable de colla-
boration ne son t elles pas assurées 
d 'avance d e vivre e t de prospérer? 

A Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur 
de la Province de Québec. 

L'union des employés-barbiers 
sera incorporée 

Pour faire sui te à une résolution 
adop tée à l 'unanimi té à l 'assemblée 
régulière du 2 8 mai, une requê te f u t 
p réparée d e m a n d a n t à Son Honneur 
le L ieu tenant -Gouverneur de la pro-
vince de Québec, l ' incorporation de 
l 'Union en ver tu de la Loi des Syn-
dicats Professionnels. 

Nous exposerons plus au long dans 
un prochain numéro les avantages de 
l ' incorporat ion légale. Nous nous 
con ten te rons aujourd 'hui de les résu-
mer comme su i t : 1 .—Protec t ion dex 
membres qui, du fa i t de l ' incorpora-
tion, ne sont pas responsables indivi-
due l l emen t des de t t e s de l 'Union; 
2 .—Pouvo i r d 'assurer le respect des 
con t ra t s par la loi e t non pas seule-
m e n t par la grève; 3 . — P r o t e c t i o n 
spéciale des pouvoirs publics dans les 
réclamat ions en faveur des ouvriers; 
si une organisation ouvrière veut avoir 
la protect ion de la loi, il es t lou t 
jus te qu 'e l le commence à se s o u m e t -
t re à la loi. 

Voici le t ex t e de la r equê t e : 

Déclaration d'Association 
(Loi des Syndicats Professionnels, 

Ch. 255 — Statuts R. de Q.) 

Les soussignés, exerçan t la même 
profession, le m ê m e emploi de m é -

tiers similaires, e t se livrant à des 
travaux connexes dans le mét ier de 
barbier, déclarent qu ' i ls on t l ' in ten-
tion de se const i tuer en Urtion ou 
Syndicat Professionnel, en ver tu de la 
Loi des Syndicats Professionnels de la 
Province de Québec. 

a) Le nom du Syndicat est le sui-
v a n t : 

UNION DES EMPLOYES - BAR-
BIERS. 

b) L 'objet d e l 'Union est le su i -
v a n t : " L ' é t u d e , la protect ion et le 
déve loppement des in térê ts p rofes -
sionnels, moraux e t religieux de ses 
membres par tous les moyens confor -
mes à la just ice e t à l ' honneur" . 

c) Les noms, prénoms e t adresses 
des premiers di recteurs sont les sui-
van t s : 

Laforge, Emile, 2 2 2 0 , Rouen, appt 
5 ; Melançon, Antonio, 5 9 7 Cuvillier; 
Courchesne, Henri, 130 St-Cermain , 
Ville S t -Laurent . 

d) La première personne c i -dessus 
ment ionnée sera le premier président , 
e t • la seconde personne, le premier 
secrétaire. 

e) Le Syndicat aura son siège pr in-
cipal à Montréa l . 

Signé 

Courchesne, Henri, barbier, 130 St-
Germain, Ville S t - L a u r e n t ; Labreo-
que, Philémon, barbier , 5 4 2 3 V e r d u n ; 
Melançon, Antonio, barbier, 5 9 7 Cu-
villier; Laforge, Emile, barbier , 2 2 2 6 

Tél. AMherst 2183-2184 

EMERY COLLETTE 
BOUCHER-EPICIER 

Ï563, RUE ONTARIO EST, MONTREAL 

Rouen ; Larouche, Elie, barbier , 1031 
De Mont igny ; Daignault , Clovis, ba r -
bier, 5 2 2 9 , W e l l i n g t o n ; Laliberté, 
Philippe, barbier , 1 1 1 7 Bleury; For-
tin, Valère, barbier , 1 3 3 3 S t e - C a t h e -
r ine ; Bédard, Adélard, barbier , 1 2 1 0 
S t -Chr i s tophe ; Georges, Cosset t i , b a r -
bier, 1 4 2 6 V / o l f e ; Chare t t e , Nazaire , 
barbier , 2 2 6 7 S t - A n t o i n e ; Bouchard, 
Ludger, barbier , 5 9 6 8 , 2 4 è m e Ave, 
Rosemon t ; Gilbert , Roméo, barbier, 
196, 1ère Ave, V e r d u n ; Daignault , 
Louis, barbier , • 5 2 2 9 , W e l l i n g t o n ; 
Desrosiers, Léo, barbier , 1477 St-
A n d r é ; Berthelet , Maurice, barbier , 
15, Boul. O 'Br ien; Delisie, Emery, 
barbier, 2 1 4 5 Chambly ; Lachapelle, 
Eugène, barbier , 2 1 2 9 Fallon, Beau-
doin, Emile, barbier , 2 0 9 3 Ful lum; 
Auber t , Théodule , barbier , 7 7 3 
Burnside, Romillard, Ame, barbier , 
3 9 2 8 , M e n t a n a ; Garneau, Roméo, 
barbier, 4 7 2 6 Brébeuf. 

Québec, le 11 juin 1934 . 

1 2 7 4 / 3 4 

M. Léonce Girard, 

Sec. 'généra l , Secrétariat des Syndicats 
Cathol iques de Montréal , Inc., 

1231 , rue DeMont igny Est, 
MONTREAL. 

Monsieur, 

Je suis chargé par le Secrétaire de 
la province d 'accuser récept ion de vo-
tre let t re du 8 courant , nous t r ans -
me t t an t u n e requê te de l 'Union des 
Employés-Barbiers de Montréal , ainsi 
que copie de la cons t i tu t ion adop tée 
les 4 et 6 juin, 1934 , d e m a n d a n t 
leur cons t i tu t ion e n syndicat p ro fes -
sionnel. 

Veuillez me croire, 
Votre tou t dévoué, 

Alex. DESMEULES, 
Sous-secrétaire de la 

province. 

Encouragez les annonceurs 
de la Vie Syndicale. 

Librairie BEAUCHEMIN 
Limitée 

430, rue Salnt-Gabiiel 
MONTRE AI. 

Libraire - Editeur - Imprimeur 

Tél. CHerrier 1882 
Echange de Meubles «ir Poêles 

J.-B* Paquin 
Marchand d e 

MEUBLES - POELES » 
Réparat ion de poêles, une spé-
cialité — V e n t e au c o m p t a n t 
ou avec condi t ions pour con-

venir aux acheteurs . 

Prix spéciaux aux membres. 

1192 rue Maisonneuve 
Montréal 

(Entre Ste-Catherine 
et Dorcliester) 

AVIS IMPORTANTS 

MAITRES-BARBtERS 

ne manquez pas d'assister à l« grande 
assemblée de mardi, te 3 juillet, au 
No 1231 Demontigny Est. 

EMPLOYES-BARBIERS 

v«>tre procfcaiiM assemblée aura lie», 
mercredi le 4 juillet, au No 1231 
Demontigny Est. Soyez présents. 

1 PUteau 5151 

ACHETER CHEZ 

C*EST ECONOMISER 
Chaque ar t ic le ache t é c h e z DUPUIS représente t ou jou r s 
la pleine valeur pour votre a rgen t au tr iple point d e vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 
La maison DUPUIS es t dir igée par des canadiens f r a n -
çais e t tous- ses employés sont membres d u Syndicat 
Cathol ique e t Nat ional ; elle mér i te donc l 'appui de 
tous les syndiqués. 

K^im/ij^m 
Rues Ste-Catherine, S»-André, DeMontigny 

et St-Christophe. 

Tél. AMherst 2562 

Bergcron 
Entrepreneur de 
pompes funèbres 
ef embaumeur 

SALONS 
MORTUAIRES 

4228, Avenue PAPINEAU 
Vls-à-*ls l'église Imm.-Concepticn. 

Limitée 

liOiÏTREAL SHOE S T O R E S 

Prop. des MONTREAL SHOE STORES 
Notre devise: 

BAS PRIX 
BONNE QUALITE 

27 magasins Montréal, Verdun, Lachine, 

Québec, Ottawa, Trois-Rivières et Sherbrooke 

L E S I R O P 
Docteur GARNIER 

EN VENTE 
DANS TOUTES 
LES BONNES 
PHARMACIES 

vous débarrassera des 
TOUX, RHUMES, BRONCHITES, 

ENROUEMENTS, e tc . 
35c la bouteille. 

Agents spéciaux: 

Tonifiez-vous ! 

L^HISTO-FER 
Docteur GARNIER 

est un ton ique puissant e t un recons t i tuant 
de qual i té supér ieure . 

$1.25 la bouteille. 

P H A R M A C I E S MODELES G O Y E R 
256 STE-CATHERINE EST 

<PT«« Ste-BlMbetb) 

Téléphones : 
HArbmn- 6 S 8 3 CHerrfer 6 2 6 2 

7 9 8 0 FRontenac 9 7 6 1 
1278 STE-CATHERINE EST 

(Coin VlsJUtioiJ) 
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Texte de l'avis du contrat 
{Suite de la page 11) 

polissage des talons (stoners); 
les finisseurs de fonds; les tail-
leurs de semelles bloquées; les 
tailleurs de semelles intermédiai-
es; les tailleurs de semelles 

" taps" ; les tailleurs de semelles 
"slips"; les tailleurs d'ornements 
(top pieces) ; les tailleurs de faus-
ses; les tailleurs de boîtes en cuir 
à semelles; les tailleurs de ren-
forts; les préposés à l'amincisse-
ment des renforts (Schanks) de 
semelles McKay; les préposés à 
l'ouverture des cannelures des 
franges; les appareilleurs; les 
modeleur» de semelles ou de 
fausses; les rôdeurs de semelles. 

1. Dans les manufactures si-
tuées à Montréal et dans un 
rayon de dix milles autour de 
l'île de Montréal: 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 34c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois; 21 c de l'heure. 

2. Dans les manufactures si-
tuées dans les autres municipa-
lités de 3,000 âmes et plus: 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 32c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 20c de l'heure. 

3. Dans les manufactures si-
tuées dans les municipalités de 
moins de 3,000 âmes: 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 30 c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 19c de l'heure. 

- • Classe C.—^Comprenant les 
garçons ayant au moins six mois 
d'expérience dans leur travail, 
qui ne sont pas compris dans les 
classes A et B, et occupés com-
me suit: les tailleurs de fourni-
tures; les tailleurs de doublures; 
les préposés au démêlage des for-
mes; les pointeurs de fausses à la 
main ou à la machine; les prépo-
sés à l'enlèvement des pointes; 
les poseurs de supports (shanks) ; 
les préposés au remplissage des 
fonds; les préposés au déformage; 
les préposés à l'examen; les pré-
posés aux réparations mineures'; 
es préposés aux réparations des 

chaussures endommagées; les ou-
vriers qui battent la trépointe 
(welting); les rôdeurs d'empei-
gnes (trimming); les opérateurs 
de Welt Knife; les opérateurs de 
roue Fudge; les ouvriers qui 
renforment (premier et deuxième 
renformage); les sableurs de de-
vants de talons; les rôdeurs de 
siège de talons; les préposés à 
l'amincissement des trépointes 
(welt) ; les rouleurs à la main ; les 
étampeurs; les opérateurs de 
roues sur les fonds; les préposés 
à la peinture ou au gommage des 
fonds; les brosseurs d'empeignes; 
les nettoyeurs d'empeignes; les 
tailleurs de retailles; les tailleurs 
de langues; les tailleurs de ban-
des d'arrière: les tailleurs de 
feutre utilisé pour le remplissage 
des fonds; les coupeurs de Wel-
ted shanks; les coupeurs de "fa-
bric box toes"; les coupeurs de 
talonnettes, etc., les préposés à 
l'amincissement des franges, des 
fausses et des supports; les opé-
rateurs d'indicateurs d'épais-
seur de semelles; les préposés au 
"gemming"; tous les préposés au 
travail général exécuté sur l'éta-
bli. 
- ' 1. Dans les manufactures si-
tuées à Montréal et dans un 
rayon de dix milles autour de 
l'île de Montréal; 

Garçons de plus de six mois 
d'expérience: 18c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 15c de l'heure. 

2. Dans les manufactures si-
tuées dans les autres municipa-
lités de 3,000 âmes et plus: 

Garçons de plus de six mois 
d'expérience: 17c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: l i^^c de l'heure. 

3. Dans les manufactures si-
tuées dans les municipalités de 
moins de 3,000 âmes: 

Garçons de plus de six mois 
d'expérience: 16c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois : 14i^c de l'heure. " 

Classe D.—Les aides, à l'ex-
ception des hommes et des gar-
çons compris dans les classes A, 
B et C, et les employés occupés 
comme suit: les balayeurs, les 
messagers; les aides occupés à 
des travaux non spécialisés; les 
aides des opérateurs de machi-
nes; les préposés à des travaux de 
moindre importance; les prépo-
sés à l'application de la craie sur 
les formes; à la remise des for-
mes dans les carreaux; au net-
toyage des empeignes ou des se-
melles, à l'humectage des se-
melles, au rabattage des canne-
lures; les ouvriers qui cimentent 
les cannelures; les ouvriers qui 
collent les talons; les ouvriers qui 
tournent les cannelures; les ajus-
teurs de supports ; les préposés à la 
teinture en noir des lisses et des 
talons, etc. 

1. Dans les manufactures si-
tuées à Montréal et dans un 
rayon de dix milles autour de 
l'île de Montréal: 13c de l'heure. 

2. Dans les manufactures si-
tuées dans les autres municipa-
lités de 3,000 âmes et plus: 1 2 ^ c 
de l'heure. 

3. Dans les manufactures si-
tuées dans les municipalités de 
moins de 3,000 âmes: 12i^c 
de l'heure. 

II.—Dans les manufactures 
où le travail est rémunéré à la 
pièce, il suffira qu'au moins 80% 
des employés dans chacune des 
catégories A, B, C et D, ci-haut 
décrites, reçoivent le salaire mi-
nimum indiqué. 

III.—La juridiction territo-
riale déterminée par la présente 
convention s'étend à toute la 
province de Québec. 

IV.—La présente convention 
sera en vigueur pour une période 
de douze mois à compter de la 
date de son acceptation par le 
lieutenant-gouverneur-en-Con-
seil. 

Elle restera en vigueur après 
cette période, à moins d'une dé-
nonciation écrite y mettant fin, 
par l'une ou l'autre des parties 
contractantes ou par les deux. 

Telle dénonciation devra être 
faite un premier de mai de cha-
que année et prendra effet le 1er 
juillet suivant. 

Durant les trente jours à 
compter de la publication de cet 
avis, l'honorable Ministre du 
Travail recevra les objections 
que les intéressés peuvent désirer 
formuler contre la demande con-
tenue dans la présente requête. 
Québec, le 9 juin 19S4. 

Pour toutes ces raisons le Conseil 
Central des Unions Catholiques natio-
nales prie le Congrès de demander au 
Ministre du Travail de faire nommer 
quelqu'un, par la Commission des Acci-
dents du Travail, qui remplirait les 
fonctions mentionnées plus haut et ce, 
sans délai, vu qu'actuellement les 
ouvriers ont à se plaindre de certaines 
lenteurs dans les décisions de la Com-
mission et qu'ils souffrent de préjudices 
sérieux, dans l'application de la loi 
telle qu'exécutée présentement. 

Impression, et distribution du 
Procès-verbal du congrès 

Considérant que les travaux du con-
grès de la C.T.C.C. sont d'une très 
grande importance pour le bien de 
notre organisation; 

Considérant que la distribution du 
procès-verbal de ces travaux à chaque 
syndiqué lui donnerait une plus grande 
connaissance de l'Union à laquelle il 
appartient; 

Considérant que la distribution en 
grand nombre de ce procès-verbal est 
certainement un des meilleurs moyens 
de nous attirer la sympathie de l'opi-
nion publique; 

Considérant que si chacun des mem-
bres de notre organisation était par-
faitement au courant de nos travaux, 
il pourrait seconder, d'une manière 
beaucoup plus effective, ses chefs, 
dans chaque mouvement entrepris par 
eux, pour là réalisation de notre pro-
gramme et de notre idéal ouvrier catho-
lique; 

Le Conseil Central des Unions Catho-
liques Nationales de Chicoutimi sug-
gère que chaque délégué présent à ce 
congrès crée, dans le .syndicat qu'il 
représente, un organisme qui s'occupe-
rait de la vente du manuel du procès-
verbal, à chacun dçs membres de son 
syndicat. Nous supposons qu'il serait 
possible, au bureau Confédéral, de 
nous dire à quel prix nous pourrions 
vendre ce manuel. 

Salaire minimum des femmes 

afin de satisfaire à un besoin légitime 
de ces derniers comme pour augmenter 
l'efficacité même de ces services. 

(Synd. Interprofessionnel de Mont.) 

3495-0 
Gérard TREMBLAY, 

Sous-ministre 

Résolutions à être... 
(Suite de la page 7; 

subir à l'accidenté des lenteurs très 
préjudiciables; 

Attendu aussi que la Commission, 
en bien des cas, ne peut juger conve-
nablement, à distance, des cas qui lui 
sont soumis; 

Attendu que l'ouvrier n'est pas tou-
jours assez instruit pour tenir, avec la 
Commission, une correspondance sui-
vie et assez nette, pour permettre à la 
Commission de juger équitablement 
son cas; 

Attendu que pour la prompte e <écu-
tion de ses affaires, il serait opportun 
de nommer un délégué, résidant à 
Chicoutimi, qui servirait d'intermédiai-
re entre la Commission et l'accidenté; 

Par le local féminin de l'Union Pro-
tectrice des Travailleurs en Chaussures 
de Québec, Inc. 

Le local féminin du Syndicat de la 
Chaussure propose que la Confédéra-
tion des Travailleurs Cathohques du 
Canada demande au Gouvernement 
de faire disparaître les ordonnances 7, 
7a et 7b émises en rapport avec la loi 
du Salaire minimum des femmes la 
clause du £0%. La raison c'est que le 
salaire minimum n'ordonne que le mon-
tant minimum nécessaire pour l'exis-
tence, et que l'on ne peut trouver des 
femmes qui travaillent sans gagner le 
minimum, 

2—Le local féminin du .sjTidicat de la 
Chaussure propose que le Code Civil 
soit amendé de façon à ce que le 
salaire gagné d'après la loi du salaire 
minimum des femmes ne soit pas pres-
crit avant une période de deux ans. 

3—Le local féminin du syndicat de 
de la chaussure demandq,que, dans le 
travail à la pièce, les inspecteurs de la 
Commission aient le pouvoir d'inter-
venir et de faire l'expertise en cas de 
plaintes pour fixer le taux du salaire 
à la pièce de manière à ce que le salaire 
minimum soit raisonnablement gagné. 

Le local féminin demande que la 
Commission du Salaire minimum dé-
fen("e aux employeurs d'exiger plus de 
quatre poinçonnages par jour régulier 
dont deux aux entrées et deux aux 
départs. 

Pensions aux fonctionnaires 

Considérant que le fonds de pension 
provincial pour les employés du gou-
vernement ne s'applique pas à ceux 
attachés aux services extérieurs dos 
différents ministères; et vu le fait que 
dans c-es services nombre de vieux 
employés, conscients de la diminution 
du rendement de leur travail, seraient 
désireux de prendre leur retraité, si 
une pension leur était accordée; 

Il est résolu que le gouvernement soit 
prié d'étendre le fonds de pension pro-
vincial aux fonctionnaires de l'extérieur 

Agent promoteur 

Considérant que l'efficacité de la 
loi de l'extension des conventions col-
lectives dépendra surtout de la conclu-
sion de ces ententes entre associations 
patronales et associations ouvrières; 

Considérant que l'absence ou l'in-
suffisance du groupement professionnel 
chez les employeurs en général s'op-
posera, comme par le passé, en bien des 
cas, à la coopération nécessaire a\ec 
certains syndicats ouvriers pour négo-
cier de vrais contrats collectifs colla-
téraux, situation qui retardera encore 
indéfiniment l'application de la loi 
Arcand; 

Considérant, d'autre part, que l'exis-
tence de différentes formes de syndi-
cats ouvriers en certains métiers pose, 
dans ces cas, la nécessité de la colla-
boration, dans la mesure voulue, pour 
conclure d'abord des ententes collec-
tives et obtenir ensuite leur extension; 

Considérant que nombre d'associa-
tions ouvrières ont généralement été 
témoins, jusqu'à ce jour, que l'esprit 
de défiance présidait à leurs relations 
avec lee employeurs, associés ou non, 
plus souvent non associés, &t que, par-
tant, il est loisible d'appréhender que 
ces associations ouvrières et emplo-
yeurs seront peut-être davantage hési-
tants à se rencontrer, pour un certain 
temps du moins, dû à toutes sortes de 
craintes provoquées chez eux, surtout 
du côté patronal, par une connaissance 
insuffisante de la loi; 

Conséquemment, il est résolu de 
prier le gouvernement de nommer un 
agent-promoteur ou agent de liaison 
entre le ministère du travail et les pa-
trons et les ouvriers, dont la fonction 
serait d'aider à développer le groupe-
ment professionnel parmi les emplo-
yeurs, de promouvoir la collaboration 
entre les syndicats ouvriers de dif-
férentes nuances et .de susciter ou 
seconder tous les efforts faits en vue de 
généraliser le plus promptement possi-
ble l'application de la loi de l'extension 
des conventions collectives. 

(Conseil Central de Montréal) 

Attendu que dans la première 
semaine de mai le prix du char-
bon a monté de 75 sous la tonne 
et qu'il est rumeur d'une nouvelle 
hausse prochainement; 

Attendu que plusieurs compa-
gnies de charbon ont été con-
damnées à l'amende par les tri-
bunaux pour s'être coalisées afin 
de hausser indûment le prix du 
charbon; 

Attendu que d'après l'indice 
des prix de l'office des statisti-
ques fédérales, celui du combus-
tible a fléchi à peine de 96.9 en 
1928 à 91.4 en 1933, alors que 
l'indice général s'établissait à 
98.9 en 1928 et à 81.4 en 1932, 
et alors que l'indice des produits 
alimentaires tombait de 98.6 en 
1928 à 64.3 en 1932, ce qui veut 
dire que le prix du charbon, arti-
cle de première nécessité pour 
d'ianombrables familles, est res-
té, depuis quatre ans, accroché 
au sommet d'avant-crise pen-
dant que la généralité des pro-
duits, moins quelques autres ex-
ceptions, s'avilissait terrible-
ment; 

Attendu que des enquêtes an-
térieures sur le coût du pain et 
du lait ont révélé une exploita-
tion analogue du public par cer-
tains monopoles établis dans ces 
industries; 

Attendu que l'enquête fédérale 
sur les ventes massives dans les 
grands magasins à rayons révèle 
chaque jour une autre forme 
d'exploitation du public par des 
profits exorbitants obtenus, grâ-
ce à des procédés rien moins que 
malhonnêtes; publicité sous de 
fausses repr&entations, compé-
tition déloyale envers les petits 
marchands, salaires de famine 
imposé ou employés de leurs 
fournisseurs; 

Il est résolu, pour mettre fin 
à une exploitation du public qui 
a trop duré, que demande soit 
faite au fédéral de s'entendre, 
avec les gouvernements provin-
ciaux pour réformer la loi des 
coalitions ou pour adopter la 
législation voulue, de façon à 
ce que tous monopoles et corpo-
rations d'affaires qui, aux termes 
de la loi, se rendraient coupables 
d'exploitation du public soient 
passibles, selon le cas, d'amende, 
de dissolution et leurs directeurs 
d'emprisonnement. 

Conseil Centré de Montréal 
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LA CHAUSSURE RÉCLAME L'EXTENSION D'UN CONTRAT COLLECTIF 
IMPORTANCE DE CE CONTRAT 

Par Louis Laroche, président de la Fédération 
C.N. des Travailleurs en Chaussures 

Le plus important contrat 
qu'ait jamais signé une union ou-
vrière avec les manufacturiers de 
chaussures de notre province 
s'est effectué au cours de la se-
maine dernière entre l'Associa-
tion des Manufacturiers de chaus-
sures de la province de Québec, 
l'Association des Manufacturiers 
de chaussures du Canada et la 
Fédération Nationale Catholique 
des métiers de la chaussure. 

Ce contrat est important 
tout d'abord, par les corps qui 
l'ont signé. C'est, d'une part, les 
deux plus fortes associations de 
manufacturiers de chaussures de 
notre province. C'est, d'autre 
part, la Fédération Nationale 
Catholique des Travailleurs en 
chaussures dont la juridiction 
couvre toute la province de Qué-
bec et qui comprend dans ses 
rangs l'immense majorité des 
cordonniers syndiqués. C'est à 
peine si deux cent cinquante 
ouvriers organisés dans notre 
province n'appartiennent pas à 
cette fédéartion qui compte des 
milliers de membres. Ce contrat 
a donc fait se rapprocher et col-
laborer les ouvriers et les patrons 
d'une des plus importantes indus-
tries de la province de Québec. 

Mais cette entente présente 
encore des avantages très appré-
ciables pour les ouvriers. Pour 
une première année, c'est un 
véritable succès. 

C'est un succès tout d'abord 
d'avoir réussi à fixer un minimum 
de salaire au-dessous duquel per-
sonne ne pourra descendre. Rien 
n'empêche évidemment un ou-
vrier compétent de gagner des 
gages plus élevés que ceux fixés au 
contrat. Car, encore une fois, 
c'est un minimum qui est fixé. 
Grâce à cette mesure les patrons 
ne pourront plus demander à 
leurs ouvriers de consentir à 
une réduction de quarante ou 
cinquante pour cent, comme on 
l'a vu dans le passé, pour obtenir 
une commande importante d'un 
magasin à rayon. On arrêtera de 
cette sorte la chute lamentable 
des salaires qui était devenue 
une véritable course à la misère. 

Arrêter cette marche rapide 
vers les salaires de famine, c'est 
déjà préparer un retour vers des 
conditions de travail meilleures 
dans un avenir rapproché. Tous 
les efforts déployés jusqu'à date 
n'avaient jamais réussi à faire 
cesser la concurrence sur les sa-
laires des travailleurs. ' Grâce 
à la loi de l'extension des conven-
tions collectives, nous avons 
maintenant . raison d'espérer 
reprendre la marche vers des 
jours plus prospères dans notre 
industrie. 

Ce qu'il ne faut perdre de vue, 
c'est tout particulièrement la 
question de la concurrence- des 
campagnes qui menacent de rui-
ner à jamais nos industries dans 
les villes à cause des salaires 
excessivement bas qui s'y pa-
yaient. 1/entente actuelle cou-
pera court à cette triste exploi-
tation. Ce qui prouve claire-
ment que l'entente effectuée 
avec les patrons sera favorable 
aux ouvriers des villes, c'est que 
la campagne a déjà teaté de 
faire valoir des oppositions. Nous 
espérons que les ouvriers des vil-
les et les ouvriers en général pré-
senteront un front uni pour'que 
l'objection! des campagnes (des 
^manufacturiers de campagnes) 

ne soit pas écoutée du gouverne-
ment. Nous croyons qu'un grou-
pe de manufacturiers n'a pas le 
droit de tenir par intérêt per-
sonnel, pour mieux faire une 
concurrence déloyale, des mil-
liers et des milliers d'ouvriers à 
des salaires de famine et dans là 
pauvreté qui va jusqu'à la misère. 

Qu'on me permette de men-

tionner encore un avantage à 
cette entente et cet avantage, 
c'est la reconnaissance par les 
patrons de l'union ouvrière hbre. 
Nos patrons ont manifesté en 
certaines circonstances des pré-
férences pour l'union de compa-
gie qui ne vaut rien' pour pro-
téger les intérêts de l'ouvrier. 
Grâce à cette dernière entente, 
la collaboration s'est faite entre 
le patron et l'union libre. Que 
les ouvriers se groupent de plus 
en plus maintenant dans ces 
sortes d'union et nous verrons 
bientôt les jours prospères reve-
nir. 

Texte de Favis et du contrat 
Conformément à l'article 4 de 

la Loi relative à l'extension des 
conventions collectives de tra-
vail, (24 Geo. V, ch. 56). 

Avis est donné par l'Honorable 
M. C.-J. Arcand, Ministre "du 
Travail, que, conjointement, la 
Fédération Catholique Natio-
nale des Travailleurs en chaus-
sures du Cg-nada, l'Association 
des Manufacturiers de chaus-
sures de Québec et l'Association 
des Manufacturiers de Chaussu-
res du Canada, division de la 
province de Québec, ont présenté 
ce jour une requête à l'effet que 
la convention collective de tra-
vail, intervenue entre, d'une 
part : 

La Fédération Catholique Na-
tionale des Travailleurs en chaus-
sures du Canada; 

Et, d'autre part: 
o) L'Association des Manu-

facturiers de chaussures de Qué-
bec, représentant les personnes 
ou corporations ci-après nom-
mées: Ludger Duchaine; Sail-
lant & Lessard; Gale Brothers, 
Ltd;Ferland & Frère; A.-E. Ma-
rois,. Ltee; Faber & Fils, J.-M. 
Stobo Co. I.td; Longwear Shoe 
Co.; Quebec Stitchdown Shoe; 
John Ritchie Co. Ltd.; J.-E. 
Samson, Enrg. ; Art Bed Shoe 
Co.; Lachance & Tanguay, Ltée; 
Alb. Laliberté, Ltée (suc. de 
Québec); Up-to-Date Shoe Ma-
nufacturing Co.; Summit Shoe 
Co.; Bremen Shoe Co.; Adélard 
Guay Enrg. ; Children Shoe Ma-
nufacturing Co. ; ll.-A. Thibeau-
deau; Brown & Grenier, Ltée; 
Odilon Ratté; J.-H. Gosselin. 

b) L'Association des Manufac-
turiers de chaussures du Canada, 
division de la province de Québec, 
représentant les personnes ou 
corporations ci-après nommées: 
Acme Shoe; Aid-A-Walk-Er 
Shoes, Ltd; Aird & Son, Ltd.; 
Aubert & Durand; Big 4 Shoe 
Co.; Charbonneau & DeGuise, 
Ltd.; J.-P. Corbeil Shoe Co., 
J. & T. Bell-Cummings, Ltd., 
Daoust, Lalonde à Co. Ltd., 
Dependable Slipper Mfg. Co., 
Dufresne & Locke, Ltd., The 
Eagle Shoe Co. Ltd., Eastern 
Shoe Mfgr Co. l .td., The Fix 

Ftîmôns an bon cigare, nous 
l'avons bien mérité! 

Shoe Co. Ltd., Gagnon, Lacha-
pelle & Co. Ltd.; Wilfrid Ga-
gnon, I.td. ; Giard Shoe Co. ; The 
King Kid Shoe Co. Ltd.; La 
Gioconda Shoe Mfgr Co., The 
T. H. LaneShoeCo. Ltd., H.-B. 
LaGrenade Shoe Mfgr Ltd.; 
LePage Shoe Company ; 'Mac-
farlane-Lefaivre, Ltd. ; J.-A. Mc-
Caughan; Théo. Mayer Shoe 
Company, Ltd. ; Merit Shoe Co. 
I.td. ; The Paris Maid Footwear, 
Ltd.; Perfect Shpper Mfgr Co., 
Inc.; Prettywell Shoes, Ltd.; 
The Slater Shoe Co. Ltd. ; The 
Simon Shoe Co. Ltd.; J.-G. Té-
treau;—soit rendue obligatoire 
pour tous les salariés et emplo-
yeurs de l'industrie de la chaus-
sure, suivant les conditions ci-
après : 

1.—Les taux de salaire mini-
ma pour hommes et garçons tra-
vaillant dans l'industrie de la 
chaussure seront fixés suivant les 
classifications du métier A, B, 
C et D ci-après désignées et pour 
chacune des zones économiques 
ci-après décrites où opèrent les 
établissements manufacturiers 
visés. Ce salaire sera payé inté-
gralement en espèces. 

Classe A.—Comprenant les 
ouvriers ayant au moins six 
mois d'expérience dans leur tra-
vail et occupés comme suit: les 
tailleurs de cuir à empeignes, à 
la main ou à la machine; les as-
sembleurs à la main ou à la ma-
chine; les tireurs de bouts; les 
monteurs à la main ou à la ma-
chine; les opérateurs de machine 
Nigger-Head, Pull-Over, Fiat 
Bed, Stapling; les monteurs de 
côtés, les monteurs de talons; les 
opérateurs de machine Pound-
ing; les poseurs de semelles par 
les procédés McKày, Standard 
Screw, par le procédé cimenté; les 
opérateurs de machines Welting, 
Rough Rounding, Lockstitch; les 
poseurs de talons, les tailleurs de 
talons (trimming) ; les polisseurs 
de talons; les tailleurs de lisses 
(edge trimming); opérateurs de 
machine Slugging; couseurs à la 
machine McKay, Puritan P\S., 
Littleway; les ouvriers qui bat-
tent les fonds; les tailleurs de 
base de talons de bois (wood heel 
seat trimming); les ajusteurs de 
talons de bois (fitting); les po-
seurs de talons de bois à la main 
ou à la machine (attaching) ; les 
opérateurs sur machines -Stan-
dard Screw; Pegging et Loose 
Nailing; les opérateurs de ma-
chine Slugging pour talons; les 
préposés au lustrage des lisses 
(setting) ; les sableurs de fonds; 
les polisseurs de fonds; les opéra-
teurs sur Naumkeag; les prépo-
sés au finissage d'empeignes (tree 
ing); les tailleurs de semelles; les 
cla.sseurs de fausses ou de semel-
les, en cuir; "les préposés au can-
nelage. <les .feus-ses, (channel) ; 
les f:r,épo.sé,s. .au . .cannelage des 

semelles selon le procédé McKay, 
les dépouilleurs de cuir à semel-
les (Stripping). 

1. Dans les manufactures si-
tuées à Montréal et dans un ra-
yon de dix milles autour de 
l'île de Montréal; 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 40c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 26c de l'heure. 

2. Dans les manufactures si-
tuées dans les autres municipa-
lités de 3,000 âmes et plus: 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 38c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 25c de l'heure. 

3. Dans les manufactures si-
tuées dans les municipalités de 
moins de 3,000 âmes: 

Ouvriers de plus de six mois 
d'expérience: 36c de l'heure; 

Apprentis, les premiers six 
mois: 24c de l'heure. 

Classe B.—Comprenant les ou-
vriers ayant au moins six mois 
d'expérience dans leur travail, 
qui ne sont pas compris dans la 
classe A, et occupés comme suit: 
les poseurs de semelles; les pré-
posés à la séparation des points; 
les ouvriers qui bat tent les "fonds 
(chaussure Goodyear); les pré-
posés au "jointihg"; les préposés 
au clouage du siège des talons; 
les tailleurs de devants de talons; 

les opérateurs de machines " In -
seam Trimming" ; les préposés au 

(Suite à la page 10) 
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Nos syndicats de la construction signent un 
contrat et en demandent l'extension légale 

Nous )®épfp!fljui8ons cl-après le 
téité de l'avis offijciel relatif à la 
demande d'e^tensioA d'un contrat 
Ç^Uectif de travail dans la toùsr 
trtiction à Mofttrëal. Ce texte com-
prend les taux dé salaires, la juri-
diction territoriale fit les conditions 
propres aux municipalités de moin-
dre importance, 

Conforméinent à l'article 4 de 
la Loi relative à,l'extension des 
conventions collectives de tra-
vail, (24, Geo. V, ch. 56): 

A vis est donné par l'honorable 
C.-J. Arcand, Ministre du Travail 
que, conjointement, la Chambre 
de Construction de Montréal, 
Inc., (Montréal Builders' Ex-
6hange, Inc.,), le Conseil des 
Syndicats,des Métiers de la Cons-
truction de Montréal et le Con-
seil des Métiers de la Construc-
tion de Montréal et de la Ban-
lieue, ont présenté, ce jour, une 
requête à l'effet que la convention 
collective de travail intervenue 
entre, 

D ' U N E P A K T : 
La Chambre de Construction 

dei Montréal, Inc., (Montréal 
Builders' Exchangé, Inc.,), ayant 
son bureau-chef à 118, New Birks 
building, Montréal; 

E t , D ' A U T E E P A B T : 
Le Conseil des Syndicats des 

Métiers de la Coîistruction de 
Montréal, Incorporé, 1231, rue 
Demontigny Est, Montréal. 

Et le Conseil des Métiers de la 
Construction de Montréal et de 
la Banlieue, 415, rue Sainte-
Catherine Est, Montréal, 

soit rendue obligatoire pour les 
salariés et les employeurs des 
métiers visés, suivant les condi-
tions ci-après: 

1. Les taux de salaires seront 
les suivants, pour Chacun des 
métiers ci-contre: 

Salaire 
Métiers par heure 

Briqueteurs 70 
Charpentiers-menuisiers 60 
Finisseurs en ci aent. 50 
Electriciens... . 65 
Porteurs d'oiseau 40 
Journaliers 

(ouvriers non qualifiés)... .35 
Poseurs de lattes métalliques . 65 
Poseurs de lattes en bo i s . . . . .55 
Poseurs de marbre. .70 
Maçons. 70 
Travailleurs en fer ornemental: 

Erecteurs 60 
Aides (helpers).s 50 

Peintres: 60 
Plâtriers 67 
Couvreurs-ardoise et tuile... .60 
Couvreurs-composition 45 
Ttavailleurâ en fer 

(Sheet métal workers) 60 
Poseurs de t u i l e . . . . . . . . . . . . .65 
Poseurs de terrazo 55 
Plombiers et poseurs d'appa-

reils de chauffage 65 
Mécaniciens de machines fixes .55 

NOTE—Le contrat de travail inter-
venu entre la Chambre de Cons-
truction dp Montréal,Inc.(Mon-
treal Builders' Exchange Inc.) 
et le Conseil des Métiers de la 
Construction de Montréal et de 
la Banlieue, ne comporte au-
cune fixation du taux de salaire 
des deux derniers métiers ci-
h^ut jçdiqués, à savoir: plom-
biers et poseurs d'appareils de 
chauffage et mécaniciens de 
machines flxe^. 
II.—La durée du travail sera 

conforme aux dispositions de 
l'4rrêté-en-Conseil No 1253 du 
14 juin 1933 en exécution de la 
loi relative à la limitation des 
heijires de travail (23 Geo, V, ch. 
40). 

III.—La juridiction territoriale 
déterminée par la présente con-
vention comprend, en plus de 
l'Ile de Montréal et de l'Ile Bi-
zard, les comtés suivants: l'As-
somption, Terrebonne, Laval, 
Deux-Montagnes, Argenteuil, 
Vaudreuil, Soulanges, Beauhar-
nois, Châteauguay, Laprairie, 
Chambly et Verchères. 

IV.—Nonobstant le paragraphe 
un (1) des présentes conditions, 
il est stipulé et convenu que, dans 
toutes les municipalités de la juri-
diction déterminée au paragraphe 
précédent (3) et dont la popula-
tion était de moins de 5,000 âmes 
au dernier recensement du Domi-
nion du Canada, les contrats gé-
néraux de construction dont le 
coût total, salaires et matériaux 
compris, est de moins de $5,000.00 
seront assujettis à l'échelle des 
salaires suivants: 

Salaire 
Métiers par heure 

Briqueteurs 50 
Menuisiers-charpentiers .45 
Finisseurs en ciment 40 
Electriciens ' .45 
Porteurs d'oiseau 30 
Journaliers 

(ouvriers non qualifiés)... .25 
Poseurs de lattes nétalliques . 40 
Poseurs de lattes en bois 35 
Poseurs de marbre 50 
Maçons 50 
Travailleurs en fer ornemental: 

Erecteurs.., .40 
Aides (helpers) 35 

Peintres 40 

Plâtriers .40 
Couvreurs-ardoise et tuile.., .40 
Couvreurs-composition 35 
Travailleurs en fer 

(Sheet métal workers). . . . .40 
Poseurs de tuile 40 
Poseurs de terrazo 40 
Plombiers et poseurs d'appa-

reils de chauffage. 45 
Mécaniciens de machines fixes .40 
NOTE—Le cont ra t de t ravai l in-

tervenu entre, la Chambre de 
Construction de Montréal, Inc. 
(Montréal Builders' Exchange 
Inc.) et le Conseil des Métiers 
de la Construction de Montréal 
et de la Banlieue ne comporte 
aucune fixation du taux de sa-
laire des deux derniers métiers 
ci-haut indiqués, à savoir :piom-
biers et poseurs d'appareils de 
chauffage et mécaniciens de 
machines fixes. 
Il est toutefois clairement en-

tendu et convenu que tous les 
contrats généraux de construc-
tion dont le coût total, salaires et 
matériaux compris, est de 15,000. 
et plus et qui sont exécutés dans 
la même juridiction, seront assu-
jettis aux taux de salaires indi-
qués dans le paragraphe un (1). 

V.—Il est expressément stipulé 
que les contrats de construction 
accordés et signés avant l'adop-
tion de l'arrêté-en-Conseil ap-
prouvant cette requête ne sont 
pas assujettis aux dispositions de 
la présente convention. 

VI.—^La présente convention 
sera valable à compter de la date 

de la publication dans la Gazette 
officielle de Québec de l'arrêté-en-
Conseil approuvant la présente 
requête et demeurera en vigiieur 
jusqu'au 31 mars 1935.' 

Durant les trente jours à comp-
ter de là publication de cet avis, 
l'Honorable Ministre du Travail 
recevra les objections que les 
intéressés peuvent désirer for-
muler contre la demande conte-
nue dans la présente requête. 
Québec, le 16 juin 19S4. 

Gérard TREMBLAY, 
3647-0 Sous-ministre 

AGENTS D'AFFAIRES 
CONSTRUCTION 

J,-B; DELISLE 
6544, 25ème ave Rosemont 

Tél. CH. 3558-F. 

W»-J» Deslauricrs 
7944 rue St-Gérard 

Tél. DU. 2935 

- $ t ) E C I A L -
AUX SYNDICATS CATHOLIQUES 

NATIONAUX SEULEMENT 
Un e s c o m p t e générai de 
vous sera alloué sur tout* ÂÊ\9/O 
genre d'assurance: auto, ménage, 
bâtisse, etc. 

Voyez ou appelez 

PHILIPPE LEFEBVRE 
Autrefois de Savard et Lefebvre 

ETABLIE EN 1 9 1 2 

701 Mont-Royal Est FRontenac 7200 

BIERE 

B I A C K n O R S E 
D A W E S 


